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RAPPEL REGLEMENTAIRE 

 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) constitue une étape impérative avant l’adoption du budget 

primitif pour le département, toutes les collectivités de 3 500 habitants et plus, les établissements publics 

de coopération intercommunale (EPCI), les syndicats intercommunaux et syndicats mixtes qui 

comprennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus. Ces dispositions s’appliquent 

également aux établissements publics administratifs et aux établissements publics industriels et 

commerciaux rattachés aux précédents. 

Selon la jurisprudence, la tenue du DOB constitue une formalité préalable substantielle à l’adoption du 

budget primitif. Dès lors, la délibération sur le budget qui n’aurait pas été précédée d’un débat 

d’orientation budgétaire serait entachée d’illégalité.  

Il est pris acte du débat d’orientation budgétaire par une délibération de l’assemblée délibérante qui doit 

faire l’objet d’un vote. Par son vote, l’assemblée délibérante prend acte de la tenue du débat et de 

l’existence du rapport sur la base duquel se tient le DOB et qui doit avoir été transmis à l’ensemble des 

conseillers.  

La tenue du DOB doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif et dans un 

délai raisonnable avant la séance de vote du budget afin que les élus disposent du temps de réflexion et 

de préparation nécessaire pour délibérer. Il ne peut intervenir ni le même jour ni lors de la même séance 

que le vote du budget.  

Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’un Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) 

conformément aux articles L.2312-1 du CGCT.  

Les dispositions relatives au Rapport d’Orientation Budgétaire ont été modifiées par la Loi NOTRe :  

Pour les communes d’au moins 10 000 habitants, le ROB doit au moins intégrer :  

 La présentation des engagements pluriannuels envisagés ;  

 Les informations relatives à la structure et à la gestion de la dette ; 

 La présentation de la structure des effectifs ;  

 La présentation de la structure et de l’évolution des dépenses de fonctionnement ;  

 La présentation de l’évolution des effectifs ; 

 L’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 

avantages en nature et du temps de travail ; 

 L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité 

générale de la section de fonctionnement ;  

 L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des 

remboursements de dette 
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Partie 1 : Les éléments de contexte 2023  
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I. Le contexte économique international et 
national 

 

Une reprise économique mondiale anihilée par la 
survenance du conflit Russo-Ukrainien 

Après une année 2022 marquée par une reprise économique consécutive à l’ouverture des frontières et 
le redémarrage hétérogène des économies au niveau mondial notamment, la croissance de la zone euro 
impulsée principalement par la consommation privée, les économistes prévoyaient une poursuite de la 
reprise économique. C’est dans ce contexte que le PLF 2022 tablait sur une croissance du PIB (Produit 
intérieur Brut) autour de 6% et une inflation autour de 1,8%.  

Cependant, la survenance de la guerre entre la Russie et l’Ukraine est venue remettre en question ces 
prévisions. En effet, le conflit entre ces deux puissances a engendré des effets systémiques sur 
l’économie mondiale (hausses des matières premières, baisse de production, blocage des échanges de 
marchandises…). 

 

Deux économies fortement intégrées dans l’économie 
mondiale  

L’économie russe est la 11e économie mondiale ; 
bien que l’économie ukrainienne soit plus 
modeste. Ces deux pays sont très intégrés dans 
les échanges mondiaux. Ainsi, la Russie est le 
premier producteur/exportateur de blé quand 
l’Ukraine est cinquième.  

Par ailleurs, l’axe Russie-Ukraine est un axe 
important pour la fourniture énergétique de 
l’Union européenne, car la Russie est le premier 
fournisseur de gaz et l’un des principaux gazoducs 
(Brotherhood) passe sur le territoire ukrainien.  

L’ensemble de ces facteurs ont eu pour effets de 
provoquer une hausse des coûts de production et 
des prix sur le marché des biens et services 
notamment au travers du marché de l’énergie et du marché des céréales. Les différentes sanctions 
envers la Russie restreignent un peu plus l’accès au gaz et au pétrole russe, ce qui entraine une hausse 
constante du prix de l’énergie au niveau mondial. 

L’Union européenne particulièrement touchée par le 
conflit  

L’UE fait partie des économies avancées les plus touchées du fait, de sa proximité géographique avec la 
zone de conflit et de sa dépendance énergétique envers la Russie. Ainsi, les économistes prévoient une 
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croissance autour de +0.3% avec plus de la moitié des pays de la zone qui devrait connaitre une 
récession.  

Cette crise est aussi amplifiée par le manque de coordination au niveau européen. En effet, les deux 
économies motrices de l’Europe que sont l’Allemagne et la France n’ont pas dans un premier temps su 
s’accorder sur la conduite à tenir quant à ce conflit. La dernière réunion du conseil des ministres franco-
allemand du 22 janvier 2023 semble élaborer des positions communes. 

Une consommation des ménages grevée par la hausse 
du prix des biens et services 

Le pouvoir d’achat des ménages en Europe s’érode fortement à mesure que les prix de l’énergie 
augmentent. Cette inflation pèse ainsi sur la consommation des ménages et aussi sur la production des 
entreprises.  

Des finances publiques marquées par la convergence 
vers les critères de Maastricht 

Les prévisions des principales institutions financières ont été revues à la baisse. Pour l’année 2023, les 
prévisions du FMI (Fonds Monétaire Internationale) rejoignent celles du PLF 2023. La Banque de France 
prévoit une croissance aux alentours de +0,5%. Malgré cette crise, le marché du travail continue d’être 
dynamique avec environ +200 000 emplois créés au 1er semestre 2022 et un taux de chômage de 7,4 
%, soit 0,8 point sous son niveau de fin 2019. 

Dans le cadre du PLF 2022, l’État avait misé sur une croissance à +6%, comptant notamment sur un fort 
rebond de l’activité (augmentation de la production de biens, des échanges de marchandises, de la 
consommation des ménages) , néanmoins ce redémarrage a été stoppé par la survenance du conflit 
russo-ukrainien, et la croissance économique devrait se situer autour des +2,6%.  
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Par comparaison, les prévisions réalisées dans le PLF 2023 rejoignent celles des grandes institutions 
financières : 

La trajectoire des dépenses publiques poursuit sa 
baisse après avoir atteint un niveau record en 
2020, le gouvernement table sur une troisième 
année de baisse consécutive et ce malgré, les 
différentes mesures qui sont prévues pour faire 
face à la flambée du prix de l’énergie.  

 
 
 
 
 
 
 

Après deux années au cours desquelles le déficit public s’est creusé, celui-ci tend à diminuer en 
proportion du PIB, à mesure que la croissance économique s’accélère.  
 

 
Dans la PLF 2022, Bercy tablait sur un déficit à -4.8%, les dernières prévisions le situent autour de -4,9% 
du PIB en 2022. Ainsi, le solde reste stable bien que les prévisions initiales d’amélioration du solde 
reposent fortement sur une dynamique économique entre 2021 et 2022, similaire à celle que la France 
a connue entre 2020 et 2021.  
 
Pour l’année 2023, le gouvernement prévoit une dégradation du solde et un passage à -5% du PIB.  
 
À l’instar des dépenses publiques, il convient de prévoir une baisse de la dette publique en pourcentage 
du PIB.  

Ainsi, la dette publique devrait passer de 111.5% à 111.2% du PIB. Recommandé par la Banque centrale 
européenne (BCE). 

 

2018 2019 2020 2021 2022 2023
PIB total (en Mds d'€) 2 360,70 2 425,70 2 223,00 2 407,80 2 598,02 2 624,00
Evolution en valeur 2,8% 2,8% -8,4% 7,4% 2,6% 1,0%
PLF 1,8% 1,5% -10,0% 8,0% 6,0% 1,0%
FMI 1,8% 1,5% -12,5% 7,3% 2,9% 1,0%
Banque de France 1,8% 1,5% -8,7% 7,4% 2,6% 0,5%
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II. La loi de finances pour 2023  
 

Un budget similaire à celui de l’année précédente 
Le budget de l’Etat en 2023 reprend les bases de celui voté l’année précédente. En effet, le budget 2022 
marquait le retour à la rigueur budgétaire suite au non-renouvellement du plan de relance. En 2023, le 
budget s’inscrit dans la même lignée avec en parallèle le vote du projet de loi de programmation des 
finances publiques pour les années 2023 à 2027, qui prévoit un retour du déficit public sous la barre des 
3% du PIB d’ici 5 ans. 

Une hausse des dotations en direction des collectivités 
locales  

Les prélèvements sur les recettes de l’État augmentent au total de 2,3Mds€ entre la Loi de Finances 
Initiale (LFI) de 2022 et le PLF 2023. Cette hausse résulte principalement de : 

 La mise en place du bouclier tarifaire pour 1,9Md€ ; 
 La hausse des dotations en direction des postes déjà existants et la reconduite de deux 

mesures exceptionnelles mises en place par la LFI 2021 pour 405 millions d’euros ; 
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Conformément aux annonces gouvernementales, la dotation globale de fonctionnement (DGF) serait en 
augmentation de +2.15%.  

Cette hausse comprend, un montant supplémentaire de +320 millions d’euros dont : 

 290 millions d’euros au titre de la DSR (+90M€) et de la DSU (+200M€) 
 30 millions d’euros au titre de l’abondement annuel de la dotation d’intercommunalité ; 

 

LFI 2022 PLF 2023 Evol. en % Evol. en volume
Prélèvement sur les recettes de l'État au titre de la dotation globale de 
fonctionnement

26 798 080 K€ 26 931 363 K€ 0,50% 133 282 K€

Prélèvement sur les recettes de l'État au titre de la dotation spéciale pour le 
logement des instituteurs

5 738 K€ 5 274 K€ -8,09% -464 K€

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle 
et de redevance des mines des communes et de leurs groupements

50 000 K€ 50 000 K€ 0,00% 0 K€

Prélèvement sur les recettes de l'État au profit du fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA)

6 500 000 K€ 6 700 000 K€ 3,08% 200 000 K€

Prélèvement sur les recettes de l'État au titre de la compensation d'exonérations 
relatives à la fiscalité locale

580 633 K€ 628 110 K€ 8,18% 47 477 K€

Dotation élu local 101 006 K€ 108 506 K€ 7,43% 7 500 K€

Prélèvement sur les recettes de l'État au profit de la collectivité de Corse 57 471 K€ 42 947 K€ -25,27% -14 524 K€

Fonds de mobilisation départementale pour l'insertion 440 432 K€ 433 824 K€ -1,50% -6 609 K€

Dotation départementale d'équipement des collèges 326 317 K€ 326 317 K€ 0,00% 0 K€

Dotation régionale d'équipement scolaire 661 186 K€ 661 186 K€ 0,00% 0 K€

Dotation globale de construction et d'équipement scolaire 2 686 K€ 2 686 K€ 0,00% 0 K€

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 2 880 214 K€ 2 861 019 K€ -0,67% -19 195 K€
Dotation pour transferts de compensations d'exonérations de fiscalité directe 
locale

388 004 K€ 362 199 K€ -6,65% -25 805 K€

Dotation de compensation de la réforme de la taxe sur les logements vacants 
pour les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 
percevant la taxe d'habitation sur les logements vacants

4 000 K€ 4 000 K€ 0,00% 0 K€

Dotation de compensation liée au processus de départementalisation de Mayotte 107 000 K€ 107 000 K€ 0,00% 0 K€

Fonds de compensation des nuisances aéroportuaires 6 822 K€ 6 822 K€ 0,00% 0 K€
Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe 
professionnelle

284 278 K€ 284 278 K€ 0,00% 0 K€

Prélèvement sur les recettes de l'État au titre de la compensation des pertes de 
recettes liées au relèvement du seuil d'assujettissement des entreprises au 
versement transport

48 021 K€ 48 021 K€ 0,00% 0 K€

Prélèvement sur les recettes de l'État au profit de la collectivité territoriale de 
Guyane

27 000 K€ 27 000 K€ 0,00% 0 K€

Prélèvement sur les recettes de l'État au profit des régions au titre de la 
neutralisation financière de la réforme de l'apprentissage

122 559 K€ 122 559 K€ 0,00% 0 K€

Prélèvement sur les recettes de l'État au profit de la Polynésie française 90 552 K€ 90 552 K€ 0,00% 0 K€

Total 39 481 999 K€ 39 803 661 K€ 0,81% 321 662 K€

Mesures exceptionnelles et nouvelles mesures (LFI 2021) :
Soutien exceptionnel de L’État au profit des collectivités du bloc communal 
confrontées à des pertes de recettes fiscales et domaniales du fait de la 
crise sanitaire

100 000 K€ -100 000 K€

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation de la 
réduction de 50% des valeurs locatives de TFPB et de CFE des locaux 
industriels

3 641 930 K€ 3 825 352 K€ 5,0% 183 422 K€

Prélèvement sur les recettes de l'État au titre de la compensation des communes 
et EPCI contributeurs au fonds national de garantie individuelle des 
ressources (FNGIR) subissant une perte de base de cotisation foncière des 
entreprises

1 000 K€ 1 000 K€ 0,0% 0 K€

Total 43 224 929 K€ 43 630 013 K€ 0% 405 084 K€

 nouvelles mesures (PLF 2023) :
Prélèvement sur les recettes de l’État au titre du soutien exceptionnel pour 
les communes et leurs
groupements face à la croissance des prix de l’énergie et de la 
revalorisation du point d’indice de la
fonction publique

1 930 000 K€ 1 930 000 K€

Total 43 224 929 K€ 45 560 013 K€ 5% 2 335 084 K€
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Cependant, contrairement au mécanisme habituel, ces augmentations au sein de l’enveloppe normée, 
ne seront pas financées par une diminution des variables d’ajustement. Ainsi, seul la hausse de la 
population restera financée par l’écrêtement de la dotation forfaitaire des communes et de la dotation de 
compensation des EPCI. Logiquement, la ponction sur ces deux dotations devrait diminuer.  

La suppression de la CVAE  
La mesure phare du projet de loi de finances (PLF) pour 2023 est la suppression de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises (CVAE).  

Dans sa dernière version, le PLF 2023 prévoit une réduction de 50% de la CVAE pour 2023 avant sa 
suppression définitive en 2024. L’objectif est notamment de venir améliorer le différentiel de 
compétitivité avec l'Allemagne et les Etats-Unis.  

Concernant la compensation de cette disposition au profit des collectivités locales bénéficiaires du 
produit de CVAE ; le PLF prévoit un remplacement de la CVAE par une fraction de TVA. Si la compensation 
à l’euro près avait initialement été annoncée par le Gouvernement, la rédaction du PLF 2023 laisse 
cependant quelques incertitudes à ce sujet. En effet, le montant de TVA alloué sera attribué au regard 
de deux parts distinctes :  

- Une première part fixe égale à la moyenne 2020, 2021 et 2022. 
- Une seconde part résultant de la dynamique annuelle de cette fraction de TVA sera affectée 

à un fonds national d’attractivité économique des territoires dont les modalités de 
répartition, tenant compte du dynamisme économique de leurs territoires respectifs, seront 
arrêtées à l’issue d’une concertation avec les collectivités locales 

 

Il est néanmoins possible de s’interroger sur le calcul de cette compensation : on sait en effet que du 
fait du rebond économique constaté en 2021, et du décalage de deux ans entre l’acquittement de la 
cotisation par l’entreprise et le versement du produit à la collectivité, il est probable que les montants de 
CVAE auraient sans doute été plus élevés en 2023. 

Ainsi, le bloc communal percevra « une nouvelle ressource » composée à la fois d’une fraction de TVA 
calculée selon les critères définis ci-dessus et d’une part du « fonds national d’attractivité économique 
des territoires » répartie en fonction du dynamisme local. Les déterminants de cette dernière part doivent 
faire l’objet d’un décret.  

Un report de la réactualisation des valeurs locatives  
Un amendement présenté par le député M. Cazenave et le groupe renaissance a été adopté. En effet, la 
réactualisation des valeurs locatives des locaux professionnels qui devait s’appliquer dès 2023 a été 
repoussée à 2025.  

Dans le même sens, la réactualisation des valeurs locatives pour les locaux d’habitations a été repoussée 
à 2028. 

Pour rappel, suite à la mise à jour des paramètres d’évaluation des valeurs locatives des locaux 
professionnels, engagée en 2017, il est prévu que l'ensemble des paramètres collectifs d'évaluation 
(secteurs d’évaluation, tarifs et coefficients de localisation) soit actualisé tous les 6 ans.  

Ces paramètres ont été actualisés pour la première fois en 2022, en vue d’une intégration dans les bases 
d'imposition 2023. Finalement l’actualisation est reportée à 2025 sera prise en compte sur les bases 
fiscales de 2028. 
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Le filet de sécurité 
Face à la hausse du coût de l’énergie, le législateur propose un nouveau dispositif pour atténuer l’effet 
sur les budgets des collectivités locales.  

Cette mesure d’un montant de 1,5Md€ concerne les EPCI et communes qui remplissent les conditions 
cumulatives suivantes :  

1. Enregistrer en 2023 une baisse de plus de 15 % de son épargne brute ;  
2. Avoir un potentiel financier par habitant pour les communes et un potentiel fiscal par 

habitant pour les EPCI, inférieur au double du potentiel de sa strate ou de sa catégorie ; 

La dotation sera égale à la différence entre la progression des dépenses d’énergie et 50 % de la hausse 
des recettes réelles de fonctionnement. 

Le bouclier énergétique dans cette version 2023 est un peu moins restrictif, et la ville de Savigny-sur-
Orge pourrait en bénéficier. 

Le FPIC 
La récente réforme des indicateurs financiers a profondément bouleversé la répartition des fonds de 
péréquation en particulier le fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales 
(FPIC). Partant de ce constant, le projet de loi de finances (PLF) vient supprimer l’effort fiscal agrégé 
(EFA) comme critère d’éligibilité au bénéfice du FPIC. En effet, auparavant il fallait que l’EFA soit supérieur 
à 1 afin de pouvoir prétendre au bénéfice du FPIC. Désormais, le classement de l’indice synthétique sera 
l’unique critère d’éligibilité.  

 Maintien de la fraction de correction  
Dans le même sens, le gouvernement a décidé que la fraction de correction de l’effort fiscal sera 
intégralement maintenue en 2023. 

 Augmentation des garanties de sorties 
Le PLF institue quatre palliés pour les ensembles intercommunaux qui ne sont plus éligibles au 
reversement. Pour les ensembles intercommunaux (EI) placés dans cette situation, ils percevront la 
première année un montant correspondant 90% du montant perçu l’année de leur éligibilité, puis 70%, 
puis 50%, puis 25%, contre uniquement 85% au titre de la première année pour le texte actuel. 

 Mesure des impacts des différentes mesures sur le FPIC  
Le montant du FPIC est codifié à l’article L.2336-4 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
Ce montant s’élève à 1 milliard d’euros en 2022, de ce montant est retiré successivement la quote-part 
destinée aux outre-mer, les garanties des EI qui cessent d’être éligibles et les régularisations.  

 
Ainsi, le FPIC se décompose en quatre masses : 

- Le montant à répartir  
- La quote-part outre-mer 
- Les garanties  
- Les régularisations 
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À l’instar de plusieurs dotations, le FPIC est réparti au regard d’une clef de répartition : la valeur de point ; 
le montant de répartition rapporté à une somme rassemblant l’ensemble des critères de répartition.  

La suppression de l’EFA devrait faire rentrer comme bénéficiaire du FPIC environ 52 EI. Ainsi, le 
classement en fonction de l’IS sera le facteur prépondérant dans l’éligibilité au bénéfice du FPIC.  

Le mécanisme de calcul de l’attribution finale du FPIC sera le suivant : 

 Calcul de l’indice synthétique pour l’ensemble des EI 
 Classement en fonction du Rang des EI et de l’indice synthétique  
 « Exclusion » des EI ayant un effort fiscal inférieur à 1 
 Calcul du nombre de points correspondant à la somme des (Indice synthétique X 

population DGF) des EI effectivement éligibles au reversement du FPIC 
 Calcul de la valeur de point correspondant au rapport entre le montant à répartir 

(938 088 656 en 2022) et le nombre de points  
 

Le montant ne correspond pas stricto sensu à 1md € car de ce montant, sont retirés les montants de la 
quote-part outre-mer, les garanties, les régularisations au titre de l’année précédente.  

Le pacte de confiance 
Le projet de loi de programmation des finances publiques (PLPFP) définit la trajectoire des finances 
publiques jusqu’en 2027. Après trois années d’interventionnisme consécutif à la survenance de 
nombreuses crises, ce document acte le retour à de l’objectif du déficit ramené à 3% du PIB. Pour 
mémoire, il s’agit d’un des cinq critères de convergence de Maastricht.  

Dans la première version de la loi, l’ensemble des collectivités territoriales et des établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) devenait contributeur au titre de cet objectif de gestion globale, 
à travers le mécanisme du Pacte de Confiance. Suite à de nombreuses discussions de la part des 
associations d’élus, ce principe a été supprimé puis intégré dans le projet de loi de finances 2023 mais 
finalement supprimé dans sa dernière version.  

Le contrat de confiance ne demeure pas pour autant une notion supprimée des engagements du 
Gouvernement puisqu’en effet ; la Loi de Programmation des Finances Publiques est toujours en cours 
de validation et pourrait voir réintégré cette obligation de contribution aux déficits de la part des 
collectivité dans les années à venir.  

Seuil de 40 millions pour les collectivités 

Les régions, les départements, les communes et les EPCI (y compris collectivités à statuts particuliers : 
Corse, métropole de Lyon, Ville de Paris…) seront concernés par une maitrise des DRF. Les collectivités 
potentiellement contributrices seront celles dont les DRF constatées dans le compte de gestion du 
budget principal au titre de l’année 2021 sont supérieures à 40 millions d’euros. Ce montant restreint 
cette mesure aux collectivités de tailles importantes. 

L’objectif assigné aux collectivités locales pour la période 2023-2027 est celui d’une réduction de −0,5 
% en volume chaque année DRF. Cet objectif est repris à la fois dans l’exposé des motifs du projet de 
loi de finances pour 2023 et dans le PLPFP 2023-2027 et concerne le budget principal (BP) et annexe 
(BA).  
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Quels objectifs de réductions des DRF ? 

Le PLF a défini des objectifs d’évolution annuels pour l’ensemble des collectivités :   

 

Ces objectifs d’évolution seront révisés annuellement sur le fondement de l’hypothèse des prix à la 
consommation hors tabac et concernent à la fois le BP mais aussi les budgets annexes (BA).  

Chaque année l’évolution moyenne de la catégorie sera comparée à l’objectif d’évolution. En cas de 
différence positive, un accord de retour à la trajectoire sera conclu à l’issue d’un dialogue entre le 
représentant de l’État et les seules collectivités dont l’évolution des DRF constatées aux comptes de 
gestion des BP et des BA est supérieure à l’IPC hors tabac au titre de l’exercice, minoré de 0.5 point. 

L’accord sur le retour à la trajectoire sur le BP portera sur :  

 Un objectif d’évolution des DRF,  
 Une amélioration du besoin de financement,  
 Une amélioration de la durée de désendettement  

(le plafond déterminé pour les EPCI est de 12 années) ; 
 
Cet objectif pourra être modulé de +0.15 point, si la collectivité remplit l’un des trois critères suivants, à 
savoir : 

 Avoir connu une hausse de sa population entre 2018 et 2023 supérieure d’au moins 0.75 point 
par rapport à la moyenne nationale ; 

 Présenter un revenu moyen inférieur de plus de 15% au revenu moyen des collectivités de sa 
catégorie ou une population résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville supérieure 
à 25% ; 

 Avoir connu une évolution inférieure d’au moins 1,5 point à l’évolution moyenne constatée pour 
les collectivités de la même catégorie entre 2019 et 2021 ; 

 

L’accord de retour à la trajectoire est conclu au plus tard le 1er octobre de l’exercice suivant le 
dépassement des dépenses réelles de fonctionnement constaté. Sa durée court jusqu’à l’exercice 2027 
inclus. 

Chaque année, les termes de l’accord sont appréciés au regard des derniers comptes de gestion de la 
collectivité. En cas de non-respect, le représentant de l’État met en place une mesure coercitive qui 
consiste à appliquer une reprise financière correspondant à 75% de l’écart constaté. 

Si la collectivité n’a pas signé d’accord, le représentant de l’État leur notifie un niveau maximal annuel 
des DRF. Le montant de cette reprise ne peut excéder 2 % des RRF du budget principal de l’année 
considérée. 

 

2023 2024 2025 2026 2027
Dépenses de fonctionnement 3,80% 2,50% 1,60% 1,30% 1,30%

Objectif d'évolution des DRF des BP & BA des CT au niveau national
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L’amortisseur électricité  
À la suite du mécontentement des élus locaux sur les modalités restrictives du bouclier tarifaire, le 
gouvernement a annoncé par la voix de la Première Ministre Elisabeth Borne le 27 octobre 2022, la mise 
en place d’un « amortisseur électricité » qui se veut plus simple et plus général. 

Un seul indicateur entrainera le déclenchement de cet amortisseur : la « part énergie » du contrat 
d’électricité, c’est-à-dire le prix annuel moyen de l’électricité hors coûts d’acheminement de l’électricité 
dans le réseau (tarif réseau ou Turpe) et hors taxes. 

Cependant, les collectivités bénéficiaires sont celles qui payent leur électricité plus de 180€/MWh (hors 
taxe et hors CSPE). Ainsi, au-delà de ce montant l’Etat prendra en charge 50% du montant jusqu’à un 
prix plafond de 500€/MWh. Ainsi, toutes les collectivités qui payent 500 €/MWh et plus toucheront au 
titre de l'amortisseur une aide maximale bloquée à 160 €/MWh. 

Ainsi, si une collectivité paye 350€/MWh, l’Etat prendra en charge 50% des 170 €/MWh au-delà du seuil 
de 180 €/MWh, soit 85 €/MWh. Ce qui correspond à un montant d’aide de 24%. 
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Partie 2 : Etude financière, fiscale et 
organisationnelle 
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III. Synthèse financière et fiscale  
 

À date, les comptes administratifs (CA) et les comptes de gestion n’ont pas été arrêtés par le comptable 
public. Le bilan de l’exercice 2022 s’établit donc sur un arrêté comptable à date du 6 janvier 2023. Ces 
données sont donc considérées comme estimatives dans l’attente du vote par le conseil municipal du 
compte administratif.  

Néanmoins, les soldes prévisionnels du Compte Administratif 2022 semblent mettre en évidence une 
situation financière saine pour l’exercice achevé malgré les évolutions significatives du second semestre 
2022 à savoir, la revalorisation du point d’indice des agents à partir de juillet et l’inflation.  

Un CA prévisionnel qui laisse apparaître des excédents sur l’exercice  

a. La consommation des crédits 2022 

Le tableau ci-contre met en évidence la consommation des crédits de l’exercice 2022 arrêtée à la date 
du 6 janvier 2023. Pour mémoire, les montants budgétés intègrent le Budget primitif et le Budget 
supplémentaire voté au cours de l’exercice 2022.  

Les principaux constats à mettre en évidence sont :  

- Le budget de l’exercice écoulé 
semble justement calibrer en section 
de fonctionnement. En effet, les taux 
de réalisation traduisent une 
évaluation rigoureuse des crédits 
nécessaires à la gestion. 

- La ville a poursuivi ses 
investissements. Les dépenses 
réelles ordonnancées s’établissent à 
12 098k€ soit un taux de réalisation 
de 68%.  

- Les recettes d’investissement 
ordonnancées affichent un taux de 
réalisation de 91%. 

 

Consommation des crédits votés en k€ 2022

Budget 2022 52 893               
Ordonnancées 50 113               

Taux de réalisation 95%

Budget 2022 56 162               
Ordonnancées 57 396               

Taux de réalisation 102%

Budget 2022 17 917               
Ordonnancées 12 098               

Taux de réalisation 68%

Budget 2022 16 069               
Ordonnancées 14 555               

Taux de réalisation 91%

Recettes réelles d'investissement 

Dépenses réelles d'investissement 

Recettes réelles de fonctionnement 

Dépenses réelles de fonctionnement 
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Les dépenses de fonctionnement de la ville atteignent 51 969k€ sur l’exercice 2022 au 
regard des derniers arrêtés comptables.  

Ces dernières sont composées à 96% des dépenses réelles de fonctionnement, le 
solde étant des dépenses d’ordre budgétaires.  

Il convient de relever que ces dépenses ont augmenté en moyenne de +1,5% par an 
sur la période. Cette croissance résulte principalement des évolutions suivantes :  

- Une maîtrise de la dynamique des charges à caractère générale à 2% par an : 
La ville a engagé une démarche de maîtrise de ses charges à caractère 
général depuis 2019. En 2020, les charges sont en dessous du niveau 
observé en 2017.  

- Une maitrise des dépenses de personnel 
- Une croissance contenue des charges de gestion courantes (+3,2% par an en 

moyenne) 

Sur la période 2017-2022, les dépenses réelles conservent une structuration 
relativement stable :  

-Les dépenses de personnel sont le premier poste de dépense de fonctionnement et 
représente près de 50% des dépenses  

- Les charges à caractère générale et les charges de gestion courantes représentant 
chacun 20% des dépenses de fonctionnement.  

b. L’évolution 2017-2022 des dépenses de fonctionnement  

 

 

 

 

 

 

En K€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 est. 2018 2019 2020 2021 2022 est. 2018 2019 2020 2021 2022 est.
Charges à caractère général 9 952 10 289 10 747 9 326 10 013 10 486 337 458 -1 421 687 473 3% 4% -13% 7% 5%

Charges de personnel 22 325 21 841 21 989 22 165 23 081 23 850 -484 148 176 916 769 -2% 1% 1% 4% 3%

Autres charges de gestion courante 9 419 9 826 10 425 10 416 10 187 10 591 407 598 -9 -229 404 4% 6% 0% -2% 4%

Atténuations de produits 4 481 4 551 4 508 4 130 4 321 4 302 70 -43 -378 192 -20 2% -1% -8% 5% 0%

Dépenses de gestion courante 46 178 46 508 47 669 46 037 47 603 49 229 330 1 161 -1 632 1 566 1 626 1% 2% -3% 3% 3%
Charges financières 940 876 802 961 516 487 -64 -74 159 -445 -29 -7% -8% 20% -46% -6%

Charges exceptionnelles 150 213 834 16 58 397 63 621 -818 43 339 42% 292% -98% 267% 579%

Autres charges 150 410 0 2 162 1 260 -410 2 160 -161 173% -100% 7995% -99%

Dépenses réelles de fonctionnement 47 417 48 006 49 305 47 015 48 340 50 114 589 1 298 -2 289 1 324 1 774 1% 3% -5% 3% 4%
Dépenses d'ordre 1 589 3 237 2 165 2 154 1 943 1 856 1 648 -1 072 -11 -210 -88 104% -33% -1% -10% -5%

Dépenses totales de fonctionnement 49 006 51 243 51 470 49 169 50 283 51 969 2 237 227 -2 301 1 114 1 686 5% 0% -4% 2% 3%

Evolution en %Evolution en volumeEvolution constatée 2017-2022
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Zoom sur la politique en matière de ressources humaines 
 

Structure des effectifs 

 

Les effectifs de la Ville s’établissent à 482 agents 
(ETP) à la fin de l’exercice 2022. Sur la période 
2017-2022, on constate une relative stabilité des 
effectifs puisque l’augmentation s’élève à +0,5% 
par an en moyenne sur l’ensemble de la période. 

La composition de la masse salariale a quant à 
elle évoluer depuis 2017 et la composition des 
effectifs est devenue plus hétérogène : le 
nombre d’agents titulaires ayant diminué au 
profit des agents non titulaire. Le nombre 
d’agents non titulaires a augmenté de +10 ETP 
en 2022 : soit une augmentation de + 7,4% 
depuis 2017.  

 

La décomposition par catégorie d’emploi laisse constater que les effectifs de la Ville sont majoritairement composés d’emplois de catégorie C : 
Ils représentent 78% des effectifs totaux en 2022 dont 73% sont titulaires et 5% des agents contractuels.  

Les part des agents de Catégorie B et A sont plus marginales et s’établissent respectivement à 6% et 2% au titre de l’exercice 2022.  

Il convient de constater que la part d’agent titulaire sur chaque catégorie d’emploi reste très largement majoritaire sur les 3 catégories d’emploi.  
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Structure de la rémunération et évolution prévisionnelle (dont avantages en nature) 

 

Le chapitre 012 de la section de 
fonctionnement regroupe l’ensemble des 
dépenses relativement aux personnels de la 
collectivité. En 2022, il s’établit à 23 850K€ ; 
soit une augmentation de +769k€ 
comparativement à 2021, impact direct de la 
mesure gouvernementale actant 
l’augmentation du point d’indice des agents 
à partir du 1er Juillet 2022. Cette charge 
représente 48% des dépenses de 
fonctionnement de la Ville en 2022 comme 
en 2021.  

 

Malgré des évolutions très asymétriques, on constate que le coût moyen annuel par ETP est relativement stable sur la période 2017-2022.  
En moyenne sur la période, ce coût évolue de +0,9% par an.  

Quatre avantages en nature sont accordés par la Ville au profit 
de ses agents, à savoir :  

- Les avantages en nature logement  
- La participation au titre de la mutuelle santé et 

prévoyance  
- Le remboursement des titres de transport  
- La participation au titre du CNAS  

En 2022, le coût total de ces avantages s’établit à 241 633 
€. Cette enveloppe se maintient depuis 2017 et affiche une 
évolution à +0,4% par an en moyenne.  
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Temps de travail 

 

Pour rappel, la durée légale du travail effectif dans les collectivités territoriales est de 35 heures par semaine (ou 1 607 heures par an). Lorsqu'un 
agent effectue plus de 35 heures par semaine, il peut bénéficier, en compensation, de jours supplémentaires de repos pour réduction du temps 
de travail (RTT). Les heures effectuées au-delà de la durée légale, une fois les jours de RTT accordés, s'il y a lieu, constituent des heures 
supplémentaires. 

Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail, définis par service ou par fonction. Les horaires de travail 
sont définis à l'intérieur du cycle de manière que la durée annuelle du travail respecte la durée légale (1 607 heures).  

Les cycles de travail des services sont définis par délibération, après consultation du comité technique. La délibération fixe notamment : 
- La durée des cycles, 
- Les bornes quotidiennes et hebdomadaires, 
- Les conditions de repos et de pause 

 
Au sein de la ville, les heures supplémentaires s’élèvent en moyenne à 11 566 heures par an. 
Depuis 2017, leurs nombres tend à diminuer entrainant une baisse des coûts pour la ville.  
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Nombre d’heures Montants (en k€)

2017 14 274             274
2018 12 374             242
2019 13 437             274
2020 11 646             234
2021 7 982               169
2022 9 684               221

En € 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Avantage en nature  (logement, repas..) 76 328             70 494           67 324           63 268           55 849           55 849           
Nombre d'agents concernés 25                   26                 25                 20                 18                 18                 

Participation mutuelle (santé/prévoyance) 42 142             42 282           43 164           45 804           49 587           50 036           
Nombre d'agents concernés 262                 261               271               286               331               334               

Remboursement titres de transport 19 217             17 417           19 127           16 588           18 200           18 600           
Nombre d'agents concernés 94                   93                 95                 86                 91                 93                 

CNAS 99 935             95 940           104 950         105 152         109 528         109 742         
Nombre d'agents concernés 475                 468               507               506               513               512               

TOTAL DES DEPENSES 237 622            226 133         234 565         230 812         233 164         234 227         

Tableau d’évolution du nombre d’heures 

supplémentaires et du coûts afférents 
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Les recettes réelles de fonctionnement sont marquées par une 
croissance +1% sur la période 2017-2022.  

Cette croissance est principalement expliquée par :  

- Une dynamique des recettes issues des impôts (+1.5% 
par an en moyenne sur la période) 

A contrario, plusieurs postes sont en baisse en moyenne sur la 
période : 

- Les produits des services (-1,4%) 
- Les dotations et participations (-1%) 
- Les autres produits de gestion courante (-3,2%) 

La composition des recettes est stable sur la période : elles se 
composent à 70% des recettes issues de la fiscalité, 20% des 
dotations et 5% des produits des services.  

L’évolution 2017-2022 des recettes de fonctionnement  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En K€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 est. 2018 2019 2020 2021 2022 est. 2018 2019 2020 2021 2022 est.
Produits des services, du domaine et ventes 4 149 4 491 4 172 2 904 3 615 3 987 342 -319 -1 268 711 372 8% -7% -30% 24% 10%

Impôts et taxes 39 086 39 230 39 979 40 205 41 549 42 384 144 748 226 1 344 836 0% 2% 1% 3% 2%

Dotations et participations 9 976 9 836 9 884 10 469 9 237 9 702 -141 48 585 -1 232 465 -1% 0% 6% -12% 5%

Atténuations de charges 63 11 33 64 62 159 -51 21 32 -2 97 -82% 187% 97% -3% 155%

Autres produits de gestion courante 832 639 640 567 600 711 -193 1 -73 33 112 -23% 0% -11% 6% 19%

Recettes de gestion courante 54 106 54 207 54 707 54 208 55 062 56 944 101 500 -499 854 1 882 0% 1% -1% 2% 3%
Produits financiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Produits exceptionnels 224 793 382 576 547 452 569 -411 194 -29 -95 253% -52% 51% -5% -17%

Autres recettes 152 2 411 0 0 0 -150 410 -411 0 0 -99% 27314% -100%

Recettes réelles de fonctionnement 54 482 55 001 55 500 54 784 55 610 57 396 519 498 -715 825 1 787 1% 1% -1% 2% 3%
Recettes d'ordre 94 866 102 89 67 48 773 -764 -13 -23 -19 824% -88% -13% -25% -29%

Recettes totales de fonctionnement 54 576 55 868 55 602 54 874 55 677 57 444 1 292 -266 -728 803 1 767 2% 0% -1% 1% 3%

Evolution en %Evolution en volumeEvolution constatée 2017-2022

9 702 

42 384 

3 987 
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 Le produit de la fiscalité directe locale perçu par la ville 
s’établit à  
32 247 k€ en 2022. Ce dernier affiche une augmentation 
de près de 4% par rapport à l’exercice 2021 et une 
augmentation annuelle moyenne de 2.3% par an sur la 
période 2017-2022. 
 
La dynamique de la fiscalité ménage résulte d’un effet 
base puisque sur la période d’étude la commune a 
maintenu ses taux (en dehors de la part départementale 
du Foncier bâti transférée lors de la suppression de la TH). 
Néanmoins, au titre du foncier bâti, on constate que cette 
croissance des bases résulte principalement de la révision 
forfaitaire annuelle plus que d’une évolution physique. 
 
Les taux de fiscalité s’établissent à :  

- 23,55% au titre de la taxe sur le foncier bâti 
jusqu’en 2020 puis 39.92% à partir de 2021 
considérant la réforme de la fiscalité locale et 
l’intégration de la part départementale  

- 52,43% au titre de la taxe sur le foncier non bâti 
 
Pour rappel, la Ville ne perçoit plus de produit de Taxe 
d’Habitation sur les résidences principales depuis 2021 
mais continue de percevoir la TH au titre des résidences 
secondaires. Cette dernière s’établit à 642k€ au titre de 
l’exercice 2022.  
 
Les taux moyens des communes de même strate 
appliqués en 2021 sur les deux taxes foncières étaient 
supérieurs à ceux pratiqués par la Ville de Savigny-sur-
Orge et s’établissaient à, respectivement, 23,54% pour la 
taxe sur le foncier bâti (contre 23.55% pour Savigny sur 
Orge hors part départementale) et 55,2% sur la taxe pour 
le foncier non bâti.  
 

Zoom sur l’évolution de la fiscalité de la Ville de Savigny-sur-Orge 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

K€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 est.

Bases nettes TH 63 576 64 248 66 062 67 043

Evolution n.a + 1,1% + 2,8% + 1,5%

dont revalorisation forfaitaire + 0,4% + 1,2% + 2,2% + 0,5%

dont évolution physique 0,0% - 0,1% + 0,6% + 1,0%

Taux TH 27,73% 27,73% 27,73% 27,73%

- - - -

Produit TH 17 630 17 816 18 319 18 591

Bases FB 46 844 47 691 49 020 49 433 49 127 50 768

Evolution 0,0% + 1,8% + 2,8% + 0,8% - 0,6% + 3,3%

dont revalorisation forfaitaire + 0,4% + 1,2% + 2,2% + 0,5% 0,0% + 3,4%

dont évolution physique - 0,4% + 0,6% + 0,6% + 0,3% - 0,6% - 0,1%

Taux FB 23,55% 23,55% 23,55% 23,55% 39,92% 39,92%

Produit FB 11 031 11 232 11 538 11 641 19 612 20 267

Bases FNB 68 66 76 77 86 97

Evolution 0,0% - 2,9% + 14,7% + 1,1% + 12,5% + 12,4%

dont revalorisation forfaitaire + 0,4% + 1,2% + 2,2% + 0,5% 0,0% + 3,4%

dont évolution physique - 0,4% - 4,1% + 12,3% + 0,6% + 12,5% + 0,2%

Taux FNB 52,43% 52,43% 52,43% 52,43% 52,43% 52,43%

Produit FNB 36 35 40 40 45 51

28 696 29 083 29 897 30 273 19 657 20 318

0,0% + 1,3% + 2,8% + 1,3% - 35,1% - 32,9%

FNGIR -3 768 -3 768 -3 768 -3 768 -3 768 -3 768

Versement et/ou contribution au 
titre de la réforme de la TH (Coco) 10 731 11 115

Allocations compensatrices 123 173

TH sur résidences secondaires 528 642

Rôles supplémentaires 173

28 696 29 083 29 897 30 273 31 039 32 247

+ 1,3% + 2,8% + 1,3% + 2,5% + 3,9%

Produit fiscal direct "ménages"

PRODUIT TOTAL PERCU 
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En 2022, la ville enregistre une stabilité de son épargne brute par 
rapport à 2021. Cette évolution résulte d’une maîtrise de dépenses 
dans une proportion comparable à la croissance des recettes.  
 
En effet, entre 2021 et 2022 les dépenses de fonctionnement ont 
augmenté de + 1 774k€ alors que les recettes ont augmenté de +1 
787k€. 
 
Le taux d’épargne brute s’établit ainsi à 12,7% en 2022 soit une 
légère baisse par rapport à 2021 où celui-ci s’établissait à 13,1%.  
 
L’épargne nette connait également une relative stabilité. Elle 
représente 7,07% des recettes de fonctionnement en 2022 contre 
7.17% en 2021.  
 
 

L’Epargne brute résulte de la différence entre les recettes réelles 

et les dépenses réelles de fonctionnement.  

L'épargne brute représente le socle de la richesse financière. 

L'excédent appelé aussi autofinancement brut finance la section 

d'investissement et doit être supérieur ou égal au remboursement 

du capital de la dette.  

Epargne nette résulte de la différence entre l’épargne brute 

dégagée de la section de fonctionnement auquel on retranche le 

remboursement du capital de la dette.  

Les soldes de gestion   
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L’étude des dépenses d’investissement sur la période 2017-2022 atteste 
d’une forte variation dans le niveau de dépenses d’équipement engagées 
depuis 2017.  
 
En 2022, les dépenses réelles d’investissement s’établissent à 12 145k€ et 
se décomposent comme suit :  

- 73% de ces dépenses soit 8 872k€ correspondent à des dépenses 
d’équipement  

- 27% sont des dépenses financières liées au remboursement du 
capital de la dette  

 
Sur l’ensemble de la période, il apparaît que le niveau des dépenses 
d’équipement par habitant engagé par la Ville demeure cependant inférieur 
aux dépenses moyennes engagées par les communes de même strate. 
Notons cependant que cet écart tend à se réduire au fil des années.   
 

L’évolution 2017-2022 de la section d’investissement  
 

 

  

En K€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 est. 2018 2020 2021 2022 est. 2018 2020 2021 2022 est.
Dépenses d'équipement brut 6 652 8 027 6 877 7 484 8 744 8 846 -1 150 607 1 260 101 -14% 9% 17% 1%

Autres dépenses 4 250 6 0 7 26 -244 -6 7 20 -98% -100% 292%

Dépenses d'investissement hors dette 6 657 8 277 6 883 7 484 8 751 8 872 -1 394 601 1 267 121 -17% 9% 17% 1%
Remboursement du capital de la dette 3 448 3 788 3 280 3 346 3 275 3 222 -508 65 -71 -53 -13% 2% -2% -2%

Opérations liées à l'emprunt 5 6 14 3 117 7 4

Dépenses réelles d'investissement 10 110 12 071 10 178 13 947 12 033 12 098 -1 894 3 769 -1 914 64 -16% 37% -14% 1%
Dépenses d'ordre d'investissement 94 866 102 89 67 48 -764 -13 -23 -19 -88% -13% -25% -29%

Dépenses totales d'investissement 10 204 12 938 10 280 14 037 12 100 12 145 -2 658 3 756 -1 936 45 -21% 37% -14% 0%

Subventions d'équipement 479 556 777 940 1 984 2 713 221 164 1 044 729 40% 21% 111% 37%

Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 547 1 301 2 189 748 1 471 2 971 888 -1 441 723 1 500 68% -66% 97% 102%

Excédent de fonctionnement capitalisés (1068) 1 969 4 858 2 628 5 257 816 5 854 -2 230 2 629 -4 440 5 038 -46% 100% -84% 617%

Autres recettes 234 4 1 0

Recettes réelles d'investissement hors dette 3 229 6 718 5 594 6 945 4 271 11 538 -1 125 1 351 -2 674 7 267 -17% 24% -39% 170%
Emprunt 3 493 3 767 0 3 000 0 3 000 -3 767 3 000 -3 000 3 000 -100% -100%

Opérations liées à l'emprunt 8 11 10 3 344

Recettes réelles d'investissement 6 730 10 496 5 604 13 289 4 271 14 538 -4 892 7 686 -9 018 10 267 -47% 137% -68% 240%
Recettes d'ordre 1 589 3 237 2 165 2 154 1 943 1 856 -1 072 -11 -210 -88 -33% -1% -10% -5%

Recettes totales d'investissement 8 318 13 733 7 769 15 443 6 214 16 394 -5 964 7 674 -9 229 10 180 -43% 99% -60% 164%

Reports N-1 140 -1 745 -950 -3 462 -2 050 -7 934 795 -2 512 1 412 -5 884 -46% 264% -41% 287%

Résultat d'investissement -1 745 -950 -3 462 -2 056 -7 936 -3 685 -2 512 1 406 -5 880 4 251 264% -41% 286% -54%

Evolution en volume Evolution en %Evolution 2017-2022
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La ville dispose de trois modes de financement pour couvrir 
sa charge nette d’investissements :  

- L’autofinancement dégagée de la section de 
fonctionnement  

- Le fonds de roulement dégagé annuellement par la 
collectivité 

- Le recours à l’emprunt  

En moyenne sur la période, on constate que la Ville 
dispose d’une charge nette d’investissement supérieure 
à son auto-financement (Epargne nette). Ainsi, pour 
financer ses investissements la Ville a recours à 
l’emprunt complété le cas échéant d’une ponction sur 
son fonds de roulement.   

Le financement des investissements  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dépenses d'investissement hors dette 6 662 8 283 6 897 10 602 8 758 8 875
dont dépenses d'équipement brut 6 652 8 277 6 877 7 484 8 744 8 846
dont autres dépenses 10 6 20 3 117 14 30
Recettes d'investissement hors dette* 1 260 1 860 2 966 5 033 3 455 5 695
Dont subventions et dotations 479 556 777 940 1 984 2 713
Autres recettes 781 1 305 2 190 4 092 1 471 2 982
Charge nette d'investissement 5 403 6 423 3 931 5 569 5 304 3 181

Epargne brute 7 052 6 335 6 195 7 769 7 262 7 278
Epargne nette 3 604 2 547 2 915 4 423 3 987 4 056

Variation du fond de roulement 1 715 562 -1 007 1 855 -1 306 3 880
Fonds de roulement au 01/01 2 614 4 330 4 891 3 884 5 763 4 457

Fonds de roulement au 31/12 4 330 4 891 3 884 5 738 4 457 8 337

Variation de la dette 53 -11 -3 271 -346 -3 273 -222
Remboursement du capital de la dette 3 448 3 788 3 280 3 346 3 275 3 222

Emprunt 3 501 3 777 10 3 000 2 3 000
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Taux d’endettement = Encours de dette / Recettes réelles de fonctionnement 

Capacité de désendettement = Encours de dette/ Epargne brute 

 

La
 d

et
te

  
Zoom sur l’endettement de la Ville de Savigny-sur-Orge 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’encours de dette au 1er janvier 2023 s’établit à 25 971 211,72 €. Comme mentionné précédemment, les excédents de fonctionnement 
dégagés par la ville lui permettent une capacité de désendettement de 4 années et 11 mois, ce qui demeure largement soutenable pour la ville.  

2022 2023 2024 2025 

Encours moyen 24 938 201 € 24 173 870 € 20 731 856 € 17 419 757 € 

Capital payé sur la période 3 222 067 € 3 462 691 € 3 388 521 € 3 232 979 € 

Intérêts payés sur la période 482 476 € * 655 584 € * 598 480 € * 463 109 € 

Taux moyen sur la période 1,95 % 2,75 % 2,67 % 2,43 % 

 
Depuis le refinancement des emprunts toxiques engagé sur l’exercice 2020, la ville dispose d’un encours de dette à faible risque.  
Globalement, la dette demeure fiable puisque près de 95% du stock de dette repose sur des emprunts à taux fixe ou variable.  



 

 
Page 29 - Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 – Savigny-sur-Orge  

La
 d

et
te

  
Au 1er janvier 2023, la ville de Savigny-sur-Orge dispose d’un stock réparti sur 25 contrats mobilisés dont 16 sont contractualisés sur la base 
de taux fixes, 9 sur un taux Euribor 3 mois.  

Type Capital Restant Dû % d'exposition Taux moyen 

Fixe 17 220 994.26 € 66,31 % 2,31 % 

Variable 7 252 888.59 € 27,93 % 2,11 % 

Barrière avec multiplicateur 1 497 328.87 € 5,77 % 4,06 % 

Ensemble des risques 25 971 211.72 € 100,00 % 2,35 % 

 

Les prêts structurés ou les opérations d’échange de taux sont classés en fonction des risques qu’ils comportent, d’une part à raison de l’indice 
ou des indices sous-jacents et d’autre part de la structure du produit.  

Tableau des risques selon la charte de bonne conduite Gissler 

 

La structure des emprunts est saine. 24 emprunts représentant 94,23% du Capital restant dû CRD sont classé en A1 
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IV. Etude comparative de la Ville de Savigny-sur-Orge  
Préambule méthodologique  
Dans le cadre de cette étude, la commune de Savigny-sur-Orge est comparée avec cinq communes afin 
qu’elle puisse avoir une vision de sa situation fiscale et financière par rapport à ces communes.  

Ces communes sont :  

Grigny (91286), Athis-Mons (91027), Sainte-
Geneviève-des-Bois (91549), Palaiseau (91477), 
Viry-Chatillon (91687) et L’Haÿ-les-Roses 
(94038). 

Ces villes ont la particularité d’être toutes situées 
dans la région Ile-de-France et d’être voisines à 
la ville de Savigny-sur-Orge. Par ailleurs, elles 
ont des tailles similaires. Ainsi, il est plus aisé de 
comparer ces communes entre elles.  

 

Les données sont celles relatives à l’exercice 2021. 

Pour rappel, les ratios étudiés sont les suivants :  

 Recettes réelles de fonctionnement (RRF) par habitant : Cet indicateur permet d’estimer les 

recettes de fonctionnement produites par un habitant au sein de la collectivité locale (RRF / 

Population Insee) ;  

 

 Dépenses réelles de fonctionnement (DRF) par habitant : Ce ratio permet d’estimer la charge en 

termes de dépense de fonctionnement pour un habitant (DRF/ Population Insee) ; 

 

 Epargne brute (EB) : Cet agrégat correspond à la différence entre les RRF et les DRF. Cet agrégat 

permet d’obtenir le taux d’épargne brute qui indique la part des RRF qui peut être consacrée pour 

investir ou rembourser la dette, et permet ainsi d’appréhender la performance financière d’une 

commune, sa solvabilité budgétaire à court et moyen terme (EB / RRF) ; 

 

 Epargne nette (EN) : Cet agrégat correspond à l’EB minoré des remboursements contractuels de la 

dette, c’est l’autofinancement net ;  

 

 Le taux d’épargne nette correspond à la propension de la collectivité à dégager de l’auto-

financement à partir de ces RRF (EN / RRF) ; 

 

 Taux d’endettement : Ce ratio correspond à l’encours de la dette par rapport au RRF, il permet 

d’apprécier la charge de la dette. 
 

 La capacité de désendettement : ce ratio permet d’estimer en combien d’années d’exercices 

budgétaires la collectivité peut rembourser la totalité du capital de sa dette en supposant qu’elle y 

consacre l’intégralité de son épargne brute chaque année. 

Nom de la commune Population DGF - 2022

Athis-Mons 36 104 habitants

Grigny 28 369 habitants

Palaiseau 36 035 habitants

Sainte-Geneviève-des-bois 36 262 habitants

Savigny-sur-Orge 37 058 habitants

Viry-Chatillon 31 234 habitants

l'Haÿ-les-Roses 32 399 habitants
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 Coefficient d’intégration fiscale : correspond au rapport entre la fiscalité perçue par l’EPCI sur son 

territoire et l’ensemble de la fiscalité perçue sur le territoire de l’EPCI par ses communes membres, 

l’EPCI et les syndicats intercommunaux. Cet indicateur mesure l’intégration fiscale car il existe une 

forte corrélation entre le niveau de recettes et l’exercice des compétences au sein des EPCI. 

 

 Effort fiscal agrégé : C’est le rapport entre le produit des 4 taxes locales et le potentiel fiscal. Ce 

ratio permet d’évaluer la pression fiscale sur la commune. Un effort fiscal supérieur à 1 signifie que 

les contribuables sont plus imposés que la moyenne.  

 

 Potentiel fiscal : mesure la richesse théorique d’un EPCI, en appliquant aux bases des quatre taxes 

(TH, TFPB, TFPNB, CFE), les taux moyens nationaux. 
 

Analyse des recettes de fonctionnement 

 Un niveau de recettes proche de la moyenne  

En moyenne les recettes réelles de fonctionnement (RRF) par habitant des communes de la strate sont 
de 1519 €. Dans l’échantillon, la ville de Grigny a les RRF par habitant les plus élevés avec un montant 
de 1 677 €. A contrario, la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois a les RRF par habitant les moins élevés 
avec 1 255 €. 

Globalement, le niveau de RRF par habitant est plutôt proche entre les communes de l’échantillon. D’un 
point de vue géographique, on observe une petite différence entre les communes situées à l’est de 
Savigny-sur-Orge dont les RRF par habitant sont inférieures à la moyenne et celles situées à l’ouest qui 
ont des RRF supérieures ou proches de la moyenne. 

 

 Un budget peu dépendant de la fiscalité ménage  

Le produit de fiscalité ménage représente en moyenne 45% des recettes réelles de fonctionnement des 
communes de la strate. La part de ce produit dans les RRF de la ville de Savigny-sur-Orge s’élève à 36%. 
La ville affichant la part la plus élevée est la ville de l’Haÿ-les-Roses et celle affichant la part la moins 
élevée est la ville de Grigny. 
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Cette part met en exergue l’autonomie financière des villes par rapport à leur fiscalité. Ainsi, plus cette 
part est réduite, moins la situation financière de la ville est dépendante de sa fiscalité foncière donc de 
ses ménages. Par conséquent, l’interprétation de ce ratio dépend fortement de la conjoncture. 

 

 Une pression fiscale plus élevée que la moyenne 

La pression fiscale sur les ménages se mesure via l’effort fiscal. En effet, bien que les taux appliqués 
sur les taxes foncières soient proches des taux moyens de la strate, les ménages de Savigny-sur-Orge 
paient un montant de 15 % supérieur à celui qu’elles pourraient payer, si la commune appliquait les taux 
moyens nationaux.  

Toutes les communes affichent un effort fiscal supérieur à 1. Cela illustre le fait que les communes usent 
déjà de leurs pouvoirs de taux sur leurs contribuables et dans une proportion plus forte que la moyenne 
de leur strate. Ainsi, les ménages des communes de l’échantillon sont plus imposés que dans d’autres 
territoires en France. Cette différence met en lumière la pressurisation de l’assiette fiscale disponible sur 
le territoire. Ainsi, plus l’effort fiscal est bas, plus la commune dispose « potentiellement » de bases 
taxables qui pourraient être mobilisées au besoin. À l’inverse, un effort fiscal élevé montre que la 
commune a moins de marges de manœuvre. Cette grille de lecture conduit à considérer que seules les 
villes de Sainte-Geneviève-des-Bois et de Palaiseau conservent encore des marges de manœuvre sur 
leur pouvoir de taux. 

Nom de la commune
Taxe foncier 

bâti
Taxe foncier 

non bâti

Taxe d'habitation 
sur les résidences 

secondaires

Effort fiscal 
final

Athis-Mons 47% 55% 21% 1,254423
Grigny 42% 138% 25% 1,311704
Palaiseau 34% 62% 21% 1,005951
Sainte-Geneviève-des-bois 32% 51% 18% 1,099115
Savigny-sur-Orge 40% 52% 28% 1,157344
Viry-Chatillon 41% 47% 33% 1,267855
L’Haÿ-les-Roses 36% 49% 26% 1,197182

MOYENNE 39% 54% 21%

Taux 
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 Une politique fiscale plus ou moins déconnectée de l’étiquette politique 

On constate qu’il n’y a pas de corrélation claire entre l’étiquette politique et la politique fiscale pratiquée 
sur le territoire. En effet, l’échantillon est constitué de ville dont les maires sont étiquetés écologiste, 
gauche et de droite. Cependant, la pression fiscale et les taux pratiqués ne sont pas forcément plus 
bas/plus haut au sein de ville dirigée par la droite/gauche. 

 Un niveau de richesse potentiel inférieur à la moyenne 

Le potentiel fiscal de la commune de Savigny-sur-Orge est inférieur de 42% au potentiel fiscal moyen 
des communes de la même strate. Ainsi, la ville est potentiellement moins riche que la moyenne compte 
tenu de son foncier. Au sein de l’échantillon, la ville de Savigny-sur-Orge et celle d’Athis-Mons affichent 
les potentiels fiscaux par habitant les moins élevés. Toutes les communes de l’échantillon ont des 
potentiels fiscaux inférieurs aux communes de la strate.  

 

 

 

 

 

 

 

 Un effet base important  

Les différentes études fiscales ont démontré que les communes ayant les bases fiscales élevées 
appliquent des taux moins élevés que les communes ayant des bases fiscales moins importantes. Ainsi, 
dans l’échantillon les communes dont les bases brutes de fonciers par habitant sont les plus élevées à 
savoir : Palaiseau et Sainte-Geneviève-des-Bois, ont les efforts fiscaux les moins élevés. A contrario, 
celles qui ont les bases fiscales les moins importantes à savoir la ville de Grigny et Athis-Mons affichent 
des efforts fiscaux élevés.  

La politique fiscale des territoires étudiés est contrainte par le profil socio-économique des ménages qui 
y vivent. Ainsi, les communes de Grigny et Athis-Mons affichent les revenus par habitant les moins 
élevés, les efforts fiscaux les plus importants ainsi que les parts des foyers fiscaux imposés les moins 
importantes. À ce titre, les communes étudiées sont en dessous de la moyenne du département dont la 
part des foyers fiscaux imposés est de 70%.  
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 Une DGF en direction des territoires les moins aisés 

Toutes les communes de l’échantillon ont une DGF positive. On constate globalement, que les territoires 
les moins aisés perçoivent un montant plus élevé que les territoires « riches ». 

Ainsi, la commune de Grigny perçoit le montant de DGF le plus élevé et la commune de Palaiseau le 
montant le moins élevé.  Ce montant élevé est notamment imputable à une attribution au titre de la DSU 
assez élevée. En effet, la ville de Grigny perçoit 14M€ au titre de la DSU contre 523K€ pour la ville de 
Savigny-sur-Orge. 

 

 

 

 

 

 

 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) est le principal concours financier de l’État envers les 
collectivités. En 2022, la DGF s’est élevée à 27 milliards d'euros, la DGF représente en moyenne 15 % 
des recettes de fonctionnement des communes de l’échantillon. 

La DGF du bloc communal se divise en sous-enveloppes dont les principales sont : la dotation forfaitaire 
des communes, la dotation de solidarité urbaine (DSU), la dotation de solidarité rurale (DSR) et la 
dotation nationale de péréquation (DNP). 

Toutes ces dotations sont réparties en fonction de multiples critères (démographiques, sociaux, 
économiques) censés retranscrire le dynamisme des territoires. Cependant, au fil des années et en 
raison notamment des multiples micro-réformes, ces dotations ne reflètent plus le dynamisme territorial 
et elles sont même parfois déconnectées de la réalité du terrain. 

Entre 2017 et 2022, la DGF de la ville de Savigny-sur-Orge a augmenté de +0.36%, cette légère hausse 
est consécutive notamment à l’augmentation des dotations de péréquation que sont la DSU et la DNP. 
Au sein de l’échantillon, on distingue 3 cas : 

 Les communes qui ont connu des hausses conséquentes : Athis-Mons (+2M€) et Grigny (+4M€) 
 Les communes dont la DGF connait une légère hausse : Savigny-sur-Orge (+23K€) et l’Haÿ-les-

Roses (+116K€), Viry-Chatillon (+23K€) 
 Les communes dont la DGF baisse légèrement : Palaiseau (-10K€) et Sainte-Geneviève-des-Bois 

(-18K€)  

La dotation forfaitaire des communes  
La dotation forfaitaire est une part principale de la DGF, elle est attribuée à toutes les communes.   

En 2017 et après, la dotation forfaitaire est calculée de la manière suivante : 
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Dotation forfaitaire = Dotation forfaitaire N-1 + Part Dynamique de la population – Ecrêtement  
 

c. La dotation forfaitaire N-1 

Pour mémoire, entre 2014 et 2015 la dotation forfaitaire a fait l’objet d’une réforme. Cette réforme a 
conduit à l’agrégation dans la même enveloppe de l’ensemble des éléments qui composaient la dotation 
forfaitaire en 2014 : dotation de base, dotation de superficie, dotation parcs nationaux et naturels marins, 
le complément de garantie, la part compensations de la part salaire des communes.  

Par ailleurs, entre 2014 et 2017, les communes ont contribué au redressement des finances publiques. 

Ainsi, à l’instar de plusieurs dotations, la dotation forfaitaire est composée d’une part fixe dont le 
montant a été calculé puis figé et d’une part « dynamique ».  

d. La part dynamique de la population 

La part dynamique correspond à la différence entre la population DGF N et la population DGF N-1 
multipliée par un montant unitaire de 64.46 € et d’un coefficient logarithmique. Ainsi, plus la population 
augmente, plus la commune percevra un montant élevé. 

Il faut noter qu’entre 2017 et 2022, le montant unitaire et le coefficient logarithmique sont restés 
identiques. 

e. L’écrêtement  

L’écrêtement est calculé en fonction du potentiel fiscal par habitant de la commune l’année précédente. 
Ce montant est réparti via une valeur de point. Ainsi, plus le potentiel fiscal de la commune est élevé, 
plus la commune à de probabilité d’être éligible à l’écrêtement et de se voir prélever un montant 
important.  

Entre 2017 et 2022, le calcul de l’écrêtement a connu les modifications suivantes :  

 En 2017, l’écrêtement a été plafonné à 1% des RRF contre 3% de la dotation forfaitaire auparavant 
et le seuil d’écrêtement fixé à 65% du potentiel fiscal moyen est passé à 75% ; 

 En 2022, le seuil d’écrêtement fixé à 75% du potentiel fiscal moyen est passé à 85% ;  

Cette augmentation est consécutive à la hausse de la péréquation. En effet, les hausses de la 
péréquation votées lors des lois de finances notamment sur la DSR et la DSU, sont en partie 
financées par l’écrêtement. Ainsi, entre 2017 et 2022, la valeur de point est passée de 9,099€ à 
13,009€.  

 

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Potentiel fiscal Moyen 613,75 € 624,20 € 631,57 € 641,16 € 655,02 € 662,03 € 
Seuil écrêtement 460,31 € 468,15 € 473,68 € 480,87 € 491,27 € 562,73 € 

Valeur de point 9,099 €   7,266 €   8,088 €   6,383 €   6,899 €   13,009 € 

Evolution des critères de l'écrêtement

Nom de la commune 2017 2018 2019 2020 2021 2022
variation 
Moyenne

Athis-Mons 6 947 7 236 7 485 7 749 8 027 8 310 3,03%
Grigny 15 296 16 115 16 827 17 582 18 207 18 840 3,53%

Palaiseau 4 017 4 017 3 898 4 181 4 118 4 007 -0,04%
Ste Geneviève des bois 4 694 4 662 4 619 4 632 4 583 4 676 -0,06%

Savigny-sur-Orge 6 485 6 462 6 485 6 526 6 554 6 509 0,06%
Viry-Chatillon 5 691 5 792 5 921 6 133 6 119 6 212 1,47%

L’hay les roses 4 549 4 529 4 559 4 552 4 573 4 665 0,42%

DGF en K €
Nom de la commune

Athis-Mons
Grigny
Palaiseau
Sainte-Geneviève-des-bois
Savigny-sur-Orge
Viry-Chatillon
L’Haÿ-les-Roses
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Analyse de l’évolution de la dotation entre 2017 et 2022 

Seule la commune d’Athis-Mons connait une augmentation régulière de sa dotation forfaitaire sur la 
période sinon les autres communes de l’échantillon (y compris la ville de Savigny-sur-Orge) connaissent 
une baisse de leur dotation forfaitaire entre 2017 et 2022. 

La commune d’Athis-Mons est protégée de la baisse en raison d’une part, de son dynamisme 
démographique et d’autre part, de la baisse de son potentiel fiscal, qui la rend inéligible à l’écrêtement à 
partir de 2020. 

 

En 2017, la dotation forfaitaire de la commune de Savigny-sur-Orge s’élevait à 5 311 784 € soit 141,17€ 
par habitant. Ainsi, comparativement aux autres communes de l’échantillon, la commune avait la dotation 
forfaitaire au globale la plus élevée et était la seconde ville avec la dotation par habitant la plus élevée. 
En 2022, on constate une baisse consécutive d’une part à une diminution de la population DGF de la 
commune de Savigny-sur-Orge entre 2021 et 2022.  

 

La commune de Savigny-sur-Orge a connu en moyenne sur la période une baisse de sa dotation 
forfaitaire de -0.19%. Cette baisse est imputable à la baisse de la population sur la période. En effet, la 
commune n’est pas soumise à l’écrêtement car son potentiel fiscal par habitant est inférieur sur la 
période à 75% puis 85% (en 2022) du potentiel fiscal moyen.  

Cependant, cette baisse n’est pas uniforme sur la période. En effet, on constate une augmentation entre 
2018 et 2021, cette hausse est principalement imputable à l’augmentation de la population DGF de la 
commune sur la période. 

  

Nom de la commune 2017 2018 2019 2020 2021 2022
variation 
Moyenne

Athis-Mons 4 652 4 782 4 869 4 944 5 025 5 085 1,49%
Grigny 3 933 3 899 3 890 3 815 3 728 3 708 -0,98%

Palaiseau 3 720 3 710 3 732 3 777 3 699 3 568 -0,70%
Ste Geneviève des bois 4 101 4 029 3 951 3 922 3 835 3 759 -1,44%

Savigny-sur-Orge 5 312 5 226 5 230 5 248 5 268 5 249 -0,20%
Viry-Chatillon 4 684 4 629 4 599 4 635 4 594 4 614 -0,25%

L’hay les roses 4 153 4 100 4 098 4 053 4 036 4 087 -0,27%

Montant de dotation forfaitaire en K€

om de la commune 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Athis-Mons 145,80 €       143,82 €       142,62 €       141,97 €       141,32 €       140,85 €       
Grigny 137,72 €       135,90 €       133,32 €       131,93 €       131,18 €       130,71 €       

Palaiseau 111,33 €       108,90 €       106,37 €       104,09 €       101,72 €       99,00 €         
Ste Geneviève des bois 112,92 €       110,97 €       108,80 €       107,05 €       105,25 €       103,65 €       

Savigny-sur-Orge 141,17 €       141,81 €       141,78 €       141,64 €       141,49 €       141,64 €       
Viry-Chatillon 147,04 €       147,65 €       147,92 €       147,47 €       147,94 €       147,72 €       

L’hay les roses 133,58 €       131,99 €       129,89 €       128,67 €       127,16 €       126,15 €       

Dotation forfaitaire par habitant

Athis-Mons
Grigny
Palaiseau
Sainte-Geneviève-des-bois
Savigny-sur-Orge
Viry-Chatillon
L’Haÿ-les-Roses

Athis-Mons
Grigny
Palaiseau
Sainte-Geneviève-des-bois
Savigny-sur-Orge
Viry-Chatillon
L’Haÿ-les-Roses
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La dotation de solidarité urbaine  

Rappel des modalités de calcul et du contexte « historique » 

La dotation de solidarité urbaine est attribuée aux communes de plus de 5 000 habitants, la répartition 
distingue les communes dont la population est comprise entre 5 000 habitants et 9 999 habitants et les 
communes de 10 000 habitants et plus. 

Ainsi, sont éligibles les communes dont le potentiel fiscal est inférieur à 2,5 le potentiel fiscal moyen de 
la strate et celles qui sont comprises dans les deux premiers tiers des communes de 10 000 habitants 
et plus classées par ordre décroissant de la valeur de l’indice synthétique. 

Par ailleurs, la dotation est calculée selon deux parts : 

 La part fixe qui correspond au montant perçu par la commune l’année précédente ; 
 La part variable qui correspond au montant de la progression de la DSU qui est réparti entre 

toutes les communes éligibles ; 

Le principe de calcul est le même que celui mis en place pour la dotation forfaitaire.  

Elle est répartie en fonction : 

 La population DGF 
 L’effort fiscal 
 La valeur de l’indice synthétique 
 Le coefficient Quartier Politique de la Ville 
 Le coefficient Zone Franche Urbaine  

L’ensemble de ces indicateurs agit positivement dans le calcul de l’attribution. Ainsi, plus ceux-ci 
sont élevés, plus la commune percevra un montant au titre de la DSU important. 

a. Effort fiscal 

L’effort fiscal correspond au rapport entre le produit des taxes foncières, de la REOM/TEOM et le potentiel 
fiscal. 

Sur la période, l’effort fiscal a fait l’objet des modifications suivantes : 

Synthèse sur la dotation forfaitaire : 

Les principaux déterminants dans le calcul de la dotation forfaitaire sont : 

 Le montant perçu les années précédentes. Ainsi, il y a une grande part d’inertie dans le 
montant de la dotation qui est basé sur des facteurs historiques qui sont donc figés ;  

 La croissance de population DGF ; 

 Le potentiel fiscal de la commune l’année précédente ; 

 Le montant de péréquation fixé lors du vote de la loi de finances. 

Les modalités de calcul de la dotation forfaitaire des communes permet d’éviter une baisse des 
contributions de l’Etat pour la commune de Savigny-sur-Orge. 
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 En 2021, à la suite de la réforme des indicateurs, l’effort fiscal (EF) connait un changement 
radical, celui-ci ne détermine plus la pression fiscale exercée sur les ménages, mais uniquement 
celle exercée par les communes sur leur contribuable. 

a. L’indice synthétique  

L’indice synthétique est l’indicateur central de répartition de la DSU, il est calculé en fonction : 

 Potentiel financier de la commune (pondération 30%) 
 Du nombre de logements sociaux (pondération (15%) 
 Du nombre d’allocataires des APL (pondération 30%) 
 Le revenu de la commune (pondération 25%) 

Analyse de l’évolution de la DSU entre 2017-2022 

L’ensemble des communes de l’échantillon perçoivent un montant de DSU sur la période. Ce montant 
s’élève à minima à 282K€ pour la commune de Palaiseau en 2017 et à maxima à 14M€ pour la commune 
de Grigny en 2022. 

Cette dernière est la commune qui perçoit le montant de DSU le plus important. Plusieurs facteurs 
expliquent ce montant : 

1- La commune est classée dans les 10 premières communes selon l’indice synthétique et cet 
indice augmente sur la période, cet indice est particulièrement élevé en raison d’une part du 
niveau de revenu des habitants de la commune qui est bas et du nombre élevé de logements 
sociaux et du nombre d’allocataires des aides aux logements. 

2- La commune est éligible à une majoration en raison de sa ZFU ; 

Ainsi, la commune de Grigny perçoit un montant important au titre de la DSU. 

Entre 2017 et 2022, les communes ont toutes vu leur DSU augmenter. Ainsi, la commune de Savigny-
sur-Orge a vu sa dotation augmenter de +17% soit une variation annuelle moyenne de +3.17%.  

 

Globalement, les indices synthétiques des communes de l’échantillon augmentent sauf pour la commune 
de Sainte-Geneviève-des-Bois qui connait une hausse de son indice consécutive à une baisse du nombre 
d’allocataires aux aides aux logements et une augmentation rapide du revenu par habitant. 

Nom de la commune 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Athis-Mons 1 993 2 092 2 183 2 285 2 379 2 477

Grigny 11 115 11 993 12 736 13 526 14 205 14 884

Palaiseau 282 290 157 404 420 439

Ste Geneviève des bois 593 633 668 710 748 782

Savigny-sur-Orge 434 451 469 487 505 523

Viry-Chatillon 677 767 846 936 1 012 1 084

L’hay les roses 365 392 418 447 474 503

Montant de dotation solidarité urbaine K€

Athis-Mons
Grigny
Palaiseau
Sainte-Geneviève-des-bois
Savigny-sur-Orge
Viry-Chatillon
L’Haÿ-les-Roses
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Sur la période, la commune de Savigny-sur-Orge était proche de l’inéligibilité. En effet, elle était classée 
proche de la dernière commune éligible. Ainsi, selon le classement de cet indice, la commune de 
Savigny-sur-Orge a le rang le plus élevé. 

On constate que globalement le rang des communes de l’échantillon baisse sauf pour la commune de 
Sainte-Geneviève-des-Bois. Toutes choses égales, par ailleurs, les communes sont donc plus enclines 
à percevoir un montant de plus en plus élevé de la DSR. 

 

  

Nom de la commune 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Athis-Mons 1,16 1,17 1,19             1,20 1,22 1,22
Grigny 1,94 2,26 2,28             2,29 2,30 2,24

Palaiseau 0,00 0,94 0,91             0,96 0,97 0,99
Ste Geneviève des bois 1,01 1,02 1,02             1,03 1,03 1,01

Savigny-sur-Orge 0,92 0,92 0,93             0,93 0,94 0,94
Viry-Chatillon 1,14 1,13 1,15             1,16 1,17 1,15
L’hay les roses 0,97 0,98 0,99             0,99 1,00 1,00

Indice synthétique

Nom de la commune 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Athis-Mons 352,00 341,00 317,00          298,00          281,00          287,00          
Grigny 7,00 2,00 2,00             2,00             2,00             2,00             

Palaiseau 0,00 654,00 690,00          627,00          624,00          588,00          
Ste Geneviève des bois 551,00 561,00 557,00          537,00          526,00          566,00          

Savigny-sur-Orge 674,00 685,00 667,00          669,00          659,00          660,00          
Viry-Chatillon 380,00 383,00 364,00          344,00          350,00          370,00          
L’hay les roses 608,00 607,00 598,00          588,00          582,00          571,00          

Dernier rang éligible 676 686 688 693 695 700

Rang

Synthèse sur la DSU : 

Les principaux déterminants dans le calcul de la DSU sont : 

 Le montant perçu les années précédentes ;  

 L’effort fiscal ; 

 L’indice synthétique qui dépend à la fois des montants des communes, mais aussi des 
valeurs moyennes  

À l’instar de la dotation forfaitaire, la DSU adopte le même mécanisme de calcul, ce qui permet 
d’assurer l’éligibilité de la dotation, mais diminue l’effet des critères dans le calcul de 
l’attribution. 

Athis-Mons
Grigny
Palaiseau
Sainte-Geneviève-des-bois
Savigny-sur-Orge
Viry-Chatillon
L’Haÿ-les-Roses

Athis-Mons
Grigny
Palaiseau
Sainte-Geneviève-des-bois
Savigny-sur-Orge
Viry-Chatillon
L’Haÿ-les-Roses
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La dotation nationale de péréquation  

Rappel des modalités de répartition  

La dotation nationale de péréquation (DNP) est attribuée à l’ensemble des communes sous condition de 
potentiel financier et d’effort fiscal. La DNP est composée de deux parts, la part principale et la part 
majoration. Elle représente respectivement 77% et 22% du montant global de DNP. 

La Part principale  

Sont éligibles à la part principale : 

 Les communes dont le potentiel financier par habitant (PFi/hab) est inférieur à 105% du PFi 
moyen de la strate et dont l'Effort fiscal (EF) est supérieur à l'EF moyen de sa strate ; 

 Les communes dont la population DGF est supérieure à 10 000 habitants et dont le PFi est 
inférieur à 85% du PFi moyen de sa strate et dont l'EF est supérieure à 85% de l'EF moyen de 
sa strate ; 

 Les communes dont le PFi/hab est inférieur à 105% du Pfi moyen de la strate et dont le taux 
CFE cumulé est supérieur au taux plafond n-1 ; 

 Les communes dont le PFi/hab est inférieur à 105% du Pfi moyen de la strate et dont l'EF est 
supérieur à 85% de l'EF moyen de la strate et que l'EF est inférieur à l'EF moyen ; 

Les communes éligibles au sein de l’échantillon, le sont au titre de cette part. 

La Part majoration 

Sont éligibles à la part majoration de la DNP les communes qui satisfont cumulativement aux trois 
conditions suivantes : 

 Être éligible à la part principale de la dotation nationale de péréquation (même si aucune 
attribution n'a été versée en raison d'un montant inférieur ou égal à 300€) 

 Compter moins de 200 000 habitants DGF ; 
 Avoir un potentiel fiscal relatif aux seuls « produits post-TP » par habitant inférieur de 15 % à 

la moyenne de la strate démographique auxquelles elles appartiennent. 

Aucune commune de l’échantillon n’est éligible à cette part. 

Analyse de l’évolution de la DNP 

À l’instar de l’ensemble des dotations de péréquation, la DNP augmente sur la période. Toutes choses 
égales, par ailleurs les communes éligibles perçoivent un montant de DNP de plus en plus élevé. Au sein 
de l’échantillon, les communes de : Athis-Mons, Grigny, Savigny-sur-Orge, l’Haÿ-les-Roses, sont 
constamment éligibles au titre de la part principale de la DNP. 

La commune de Palaiseau perd son éligibilité à partir de l’année 2019 et la commune de Sainte-
Geneviève-des-Bois devient éligible à partir de l’exercice 2022. 

La DNP de la commune de Savigny-sur-Orge baisse légèrement sur la période avec une hausse entre 
2017et 2020, puis une baisse sur les exercices suivants. Par ailleurs, la commune perçoit le montant le 
plus important en raison notamment de la faiblesse de son potentiel financier et de son effort fiscal élevé. 

Comparativement, la commune possède un potentiel financier inférieur à la commune de Grigny. 
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La nouvelle éligibilité de la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois est consécutive à l’augmentation de 
son effort fiscal. En effet entre 2021 et 2022, l’EF de la commune augmente de +5%. 

 

Ainsi, la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois est éligible à la DNP en application de la règle qui 
prévoit que sont éligibles les communes dont la population DGF est supérieure à 10 000 habitants et 
dont le PFi est inférieur à 85% du PFi moyen de sa strate et dont l'EF est supérieur à 85% de l'EF moyen 
de sa strate. 

 

  

Nom de la commune 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Athis-Mons 301 361 433 520 624 748

Grigny 249 224 201 242 275 248

Palaiseau 15 17 9 0 0 0

Ste Geneviève des bois 0 0 0 0 0 136

Savigny-sur-Orge 739 784 786 790 781 736

Viry-Chatillon 331 397 476 562 514 514

L’hay les roses 30 36 44 52 63 76

DNP en K€

Nom de la commune 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Athis-Mons 1,250 1,246 1,245 1,243 1,249 1,254
Grigny 1,324 1,276 1,276 1,285 1,305 1,312

Palaiseau 1,056 1,044 1,009 0,990 1,003 1,006
Ste Geneviève des bois 0,947 0,979 1,022 1,024 1,040 1,099

Savigny-sur-Orge 1,070 1,164 1,160 1,153 1,154 1,157
Viry-Chatillon 1,250 1,253 1,249 1,249 1,263 1,268

L’hay les roses 1,097 1,106 1,173 1,174 1,178 1,197

Effort fiscal

Code 1

Si PFI < 105% PFI moyen strate

ET

EF > EF moyen strate

Code 6

Si pop DGF > 10 000 hab

ET

ET PFI < 85% PFI moyen strate

ET

EF > 85% EF moyen strate

Code 3

Si PFI < 105% PFI moyen 

strate

ET

taux CFE cumulé CFE (cne 

et EPCI) > taux CFE 

plafond 2020

Code 2 

Si PFI < 105% PFI moyen 

strate

ET

Si EF > 85% EF moyen 

strate et < EF moyen strate

Athis-Mons 1 1 0 0

Grigny 1 0 0 0

Palaiseau 0 0 0 0

Ste Geneviève des bois 0 0 0 1

Savigny-sur-Orge 0 1 0 1

Viry-Chatillon 1 1 0 0

L’hay les roses 0 0 0 1

Synthèse sur la DNP : 

Les principaux déterminants dans le calcul de la DNP sont : 

 L’effort fiscal  

 Le potentiel financier par habitant  

La relative simplicité dans la répartition de la DNP permet de prendre en compte le niveau de 
richesse et la pression fiscale, ces deux critères sont donc à l’avantage de la commune de 
Savigny-sur-Orge. 

Athis-Mons
Grigny
Palaiseau
Sainte-Geneviève-des-bois
Savigny-sur-Orge
Viry-Chatillon
L’Haÿ-les-Roses

Athis-Mons
Grigny
Palaiseau
Sainte-Geneviève-des-bois
Savigny-sur-Orge
Viry-Chatillon
L’Haÿ-les-Roses

Athis-Mons
Grigny
Palaiseau
Sainte-Geneviève-des-bois
Savigny-sur-Orge
Viry-Chatillon
L’Haÿ-les-Roses



 

 
 

 Page 42 - Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 – Savigny-sur-Orge  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 Les fonds de péréquation 

Aucune commune ne reçoit un montant au titre du FPIC. En effet, l’EPT 12 dont sont membres les 
communes de l’échantillon est classé 902ème or le dernier ensemble intercommunal éligible est classé 
745ème.  

Hormis la ville de Palaiseau, les communes perçoivent des montants au titre du FSRIF. Pour rappel la 
ville de Savigny-sur-Orge est éligible à la garantie de baisse limitée du reversement des communes ayant 
perçu une attribution en 2011. Ainsi, son attribution au titre du FSRIF ne peut être inférieure à 90% de 1 
278 176 €, soit 1 150 358 €.  

 

Synthèse 
Les critères permettent d’expliquer une partie du montant et de la variation des 

différentes dotations. Cependant, le principal déterminant dans l’attribution d’une 

dotation est le facteur historique.  

En effet, pour éviter de nombreuses variations d’une année à l’autre, les dotations 

comprennent des garanties. Ces garanties assurent la stabilité des attributions d’une 

année sur l’autre, mais ils empêchent aussi une répartition « juste » en fonction des 

critères.  

Ainsi, deux communes ayant des caractéristiques proches peuvent percevoir des 

montants diamétralement opposés, car l’une bénéficie d’un montant historique. 
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Analyse des dépenses de fonctionnement  

 Un niveau de dépenses correct  

La commune de Savigny-sur-Orge affiche un niveau de dépenses inférieur aux communes de sa strate 
qui est de 1 378 €. Au sein de l’échantillon, la commune ayant le niveau de dépenses le plus élevé est la 
ville de Grigny et celui présentant le niveau de dépenses le plus bas est la ville de Sainte Geneviève des 
bois. 

Afin de servir d’outil de comparaison pertinent, le niveau de dépenses doit être rapproché des services 
mises en place par les différentes communes.    

 

 Une structure des dépenses dominée par les dépenses de personnel  

La ville de Savigny-sur-Orge a une structure de dépenses similaire à celle des autres communes de 
l’échantillon. Les dépenses de fonctionnement sont dominées par les dépenses de personnel qui 
représente le principal poste de dépenses. 
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 Des dépenses de personnel maîtrisées 

Les dépenses de personnel par habitant de la ville de Savigny-sur-Orge s’élèvent à 624€, en moyenne 
ce montant est 775€ dans les communes de tailles similaires. Les dépenses de personnel représentent 
le premier poste de dépenses au sein des collectivités et celles-ci sont difficilement compressibles.  

Parmi les communes analysées, les villes de l’Haÿ-les-Roses et de Savigny-sur-Orge affichent les parts 
de dépenses de personnel dans les dépenses de fonctionnement les moins élevées.  

 

 Une charge financière modérée  

Les charges financières consécutives aux emprunts représentent un montant de 14€ par habitant pour 
la ville de Savigny-sur-Orge. Ce montant est largement inférieur à la moyenne des communes de la 
même strate qui s’élève à 24€ par habitant. 

 

Les soldes de gestions 

 Un niveau d’épargne brute correct 

La ville de Savigny-sur-Orge affiche un taux d’épargne brute de 13%, ce taux est légèrement inférieur au 
taux d’épargne brute moyen des communes de la même strate qui est de 14%. Cependant, la ville se 
classe en seconde position des villes de l’échantillon affichant le meilleur taux. 



 

 
 

 Page 45 - Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 – Savigny-sur-Orge  

 

 Un niveau d’épargne nette similaire à la moyenne  

Le niveau d’épargne nette de la ville de Savigny-sur-Orge est équivalent à celui des communes de la 
même strate. Ainsi, au regard de cette moyenne le niveau d’épargne dégagé par la ville est correct. 
Cependant, comparativement aux des communes de l’échantillon, ce niveau d’épargne est plutôt bon.  

 

 La ville a une bonne capacité d’investissement  

La différence entre l’épargne brute et l’épargne nette renseigne à la fois sur le niveau de remboursement 
des emprunts et sur la capacité des communes à autofinancer leurs investissements. Dans le cas de la 
ville de Savigny-sur-Orge, ce remboursement est maitrisé et permet de dégager un montant conséquent 
afin d’autofinancer une partie des investissements de la commune.  
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Analyse des recettes d’investissement  

 Un niveau de recettes d’investissement moins important  

Le niveau de recettes d’investissement de la ville de Savigny-sur-Orge est relativement plus faible que 
celui des villes de l’échantillon. En effet, les villes de l’échantillon affichent en moyenne des recettes 
d’investissement aux alentours de 11M€ pour l’année 2021, soit trois fois plus que la ville de Savigny-
sur-Orge. 

 

En 2021, la ville de Savigny-sur-Orge n’a pas contracté de nouvel emprunt contrairement aux villes de 
l’échantillon qui ont emprunté en moyenne 2M€.  Ainsi, la ville de Savigny-sur-Orge affiche une structure 
de recettes d’investissement pour l’année 2021 différente des communes de l’échantillon.  

 Un taux de subventionnement des équipements  

Le taux de subventionnement moyen des communes de l’échantillon est de 25%. Ainsi, la ville de 
Savigny-sur-Orge affiche un taux de subventionnement des dépenses d’équipement inférieur à la 
moyenne.  

 

Analyse des dépenses d’investissement 

 Des dépenses d’équipement par habitant modérées 

En moyenne les communes de la strate ont des dépenses d’équipement par habitant s’élevant à 341€. 
Ainsi, toutes les communes de l’échantillon affichent des dépenses d’équipement par habitant inférieures 
à la moyenne. 
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 Une charge de la dette par habitant soutenable 

En moyenne l’encours par habitant s’élève à 999€ pour les communes de la strate. La ville de Savigny-
sur-Orge affiche un montant de 708,35€.  

La ville d’Athis-Mons affiche le montant par habitant le plus faible à l’inverse de la ville de Sainte-
Geneviève-des-Bois dont le montant est le plus élevé parmi les villes de l’échantillon. 

 Une bonne capacité de désendettement 

La ville de Savigny-sur-Orge affiche la plus faible capacité de désendettement avec 3,61 années, ce 
montant est inférieur à la capacité de désendettement moyenne des villes de l’échantillon qui est de 5,49 
années. À l’inverse, la ville de Palaiseau affiche la capacité de désendettement la plus élevée donc la 
situation d’endettement la moins favorable. Ces chiffres sont inférieurs aux seuils prudentiels fixés 
entre 12 et 15 années.  
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 Une trésorerie adaptée  

Le fonds de roulement de la ville de Savigny-sur-Orge s’élève à 4,2M€ en 2021 soit environ 32 jours de 
dépenses de fonctionnement. Au sein, de l’échantillon la ville de L’Haÿ-les-Roses possède le fonds de 
roulement le plus important avec 16M€ à l’inverse la ville de Grigny affiche le fonds de roulement le plus 
faible avec 642k€. Ainsi, pour la ville de l’Haÿ-les-Roses cela représente 143 jours de dépenses de 
fonctionnement et pour la ville de Grigny 5 jours de dépenses de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

Ces chiffres sont à interpréter au regard des contextes locaux. En effet, la trésorerie importante de la 
ville de l’Haÿ-Les-Roses semble indiquer un phénomène de thésaurisation à l’inverse le fonds de 
roulement réduit de la ville de Grigny traduisent des difficultés de trésorerie récurrentes.  
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Synthèse 
La Ville de Savigny-sur-Orge présente pour l’année 2021, des ratios budgétaires et 

financiers positifs. En effet, l’épargne de la ville est à un niveau correct et le niveau 

d’endettement est contrôlé. Les principaux indicateurs financiers et budgétaires de la ville 

sont corrects comparativement aux chiffres des communes de l’échantillon.  

L’échantillon de comparaison se démarque par l’hétérogénéité des situations, même si 

globalement les communes affichent des indicateurs budgétaires et financiers 

satisfaisants. L’ouest de l'Ile-de-France et en particulier le département de l’Essonne (91) 

est marqué par un clivage Nord/Sud avec au Nord les communes « aisées » dont le potentiel 

fiscal est supérieur à la moyenne nationale et au sud les communes moins bien loties. 

Cette hétérogénéité tient également au fait de la complexité des situations démographiques 

(mixité sociale), urbaines et économiques. 

Au sein de l’échantillon la commune, la moins bien lotie est celle de Grigny qui ne possède 

pas (ou très peu) de marges de manœuvre sur son volet fiscal à l’inverse la commune la 

plus aisée est celle de Palaiseau, la commune de Savigny-sur-Orge se trouve dans une 

situation « moyenne ». 
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Partie 3 : Perspectives 
  

 

Partie 3 : 
Perspectives 
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V. Les hypothèses de projection à retenir  
 

Dépenses 
 L’hypothèse retenue pour le chapitre 011 des charges à caractère général correspond à deux effets 

contraires :  
o Une contrainte forte sur les charges de la collectivité mais des efforts répartis 

sur l’ensemble des secteurs limitant la hausse du chapitre entre 2022 et 2023. 
o Une augmentation significative du coût des fluides estimé à + 1 800k€ pour 

2023 par rapport au consommé 2022.  
Sur la période 2024-2025, il est considéré un retour à la normal combiné à une maîtrise significative 
des dépenses permettant de limiter l’évolution à 1.5% par an.   
 

 De plus, les autres charges de gestion courante (chapitre 65) contiennent elles aussi des composantes 
qu’il convient d’indexer sur l’inflation annuelle : les subventions de fonctionnement versées à la régie 
de transport et au CCAS. Ce poste est projeté sur un périmètre constant auquel est appliqué un aléa 
de +1% par an. Par contre le FCCT est augmenté de 7% estimé pour 2023. 
 

 Concernant les dépenses de personnel et charges assimilées (chapitre 012), L’exercice 2023 sera la 
première année pleine d’application de la hausse du point d’indice soit une progression de +3.5 % 
des charges de personnel en complément du Glissement Vieillesse Technicité dont la progression 
s’établie à 2.5%. A compter de 2024, l’hypothèse d’évolution du chapitre est de +2.5% tous les ans 
matérialisant la hausse mécanique liée au Glissement Vieillesse Technicité. Cette évolution intègre 
donc un maintien de la masse salariale sur la période à venir.   

 
 

 Les charges financières tiennent comptent du profil d’extinction de la dette actuelle et intègrent les 
emprunts nouveaux à partir de 2023. Ces emprunts, trimestriels sur la base d’un taux fixe de 3.5 % 
sur 15 à 20 ans, sont considérés comme souscrits en fin d’année et entrent en amortissement à 
partir de l’année suivante. De même que pour les intérêts, le remboursement en capital induit par 
ces emprunts nouveaux est incrémenté en section d’investissement (chapitre 16) en N+1.  
 

Recettes 
 Le produit des services englobe l’ensemble des recettes d’usage des services publics mis en œuvre 

par la Ville et dont la politique tarifaire est déterminée annuellement par le conseil municipal. Dans 
le cadre de cette prospective au fil de l’eau, il a été retenu un maintien de l’enveloppe globale de 
produits à laquelle nous avons imputé une progression de +1% par an.   
 
 

 Les produits de fiscalité fait l’objet d’une simulation sur les bases tout en considérant un maintien des 
taux de fiscalité pratiqués sur la dernière année de référence (soit 2022). La prospective fiscale 
propose d’intégrer la revalorisation forfaitaire annuelle fixée par le PLF 2023 soit 7% au titre de 2023 
puis de projeter une progression des bases prudentielles soit 1.2% par an. A noter que ces variations 
n’intègrent aucune progression physique des bases.  
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 Les dotations de la ville :  tableau de 2022 à 2025 projetées :  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quels sont les objectifs de gestion cible ?  

Objectifs de gestion  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelle est la capacité d’investissement de la Ville sur le mandat ?  

 

2022 2023 2024 2025
Dotation forfaitaire 5 248 798      5 229 511      5 210 323      5 191 234      
Evolution en volume 19 277-          19 287-          19 188-          19 089-          

Evolution en % -0,4% -0,4% -0,4% -0,4%

Dotation de solidarité urbaine 523 364         538 739         554 026         598 743         
Evolution en volume 18 226          15 375          15 287          44 717          

Evolution en % 3,6% 2,9% 2,8% 8,1%

Dotation nationale de péréquation 736 404         732 943         729 499         726 070         
Evolution en volume 44 501-          3 461-            3 444-            3 429-            

Evolution en % -5,7% -0,5% -0,5% -0,5%

Dotation globale de fonctionnement 6 508 566      6 501 193      6 493 848      6 516 047      
Evolution en volume 45 552-          7 373-            7 345-            22 199          

Evolution en % -0,7% -0,1% -0,1% 0,3%

Solde FPIC 291 717-         286 504-         281 385-         276 357-         

Fonds de solidarité des communes de 
la région d'ile-de-France 1 150 358      1 150 358      1 150 358      1 150 358      
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Section de fonctionnement - Projections 2023 – 2025 
 

Analyse financière prospective 

 

En K€ 2023 2024 2025

70 - Produit des services 4 031 4 071 4 112

73- Attribution de compensation 6 294 6 294 6 294

73 - Impôts et taxes 38 327 38 902 39 486

74 - DGF 6 539 6 546 6 553

74 - Dotations et subventions (hors DGF) 2 618 2 623 2 629

Autres produits 263 300 300

Total des Recettes Réelles de Fonctionnement 58 073 58 738 59 374

011 - Charges à caractère général 12 480 12 667 12 857

012 - Charges de personnel 25 000 25 500 26 010

014-Atténuations de produits 4 278 4 278 4 153

65 - FCCT 8 000 8 116 8 133

65 - Autres charges de gestion courante (hors FCCT) 3 624 3 660 3 697

Autres charges (hors 66) 223 75 75

Total des Dépenses Réelles de Gestion 53 605 54 296 54 925

Epargne de Gestion 4 468 4 441 4 449

66- Frais financiers 690 630 570

Total des Dépenses Réelles de Fonctionnement 54 295 54 926 55 495

Epargne Brute 3 778 3 811 3 879
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Face à la crise climatique, la Ville présente un plan de 
sobriété volontariste 
 

Dans le contexte actuel d’urgence climatique et de flambée des prix de l’énergie, qui 
place les collectivités en situation de tension et nous force à réduire fortement notre 
consommation énergétique, la ville mobilise sa capacité à agir, tant en faveur de la 
recherche l’efficacité énergétique qu’en faveur de la transition écologique.  

Des efforts importants vont être demandés aux Saviniens cet hiver et les pouvoirs 
publics se doivent d’être exemplaires. L’objectif fixé au niveau national est la réduction 
d’au moins 10% de la consommation énergétique du pays dans les deux prochaines 
années. La Ville entend apporter toute sa contribution à cet objectif collectif. 

Afin de réduire les consommations d’énergie, le plan de sobriété de la Ville est basé sur 
deux piliers complémentaires : la sobriété et l’efficacité. 

 Par la sobriété, la Ville souhaite questionner les besoins énergétiques afin de 
prioriser les besoins essentiels. 

 Par l’efficacité, la Ville travaille à réduire la quantité d’énergie utilisée, en 
privilégiant le système le plus économe. C’est par exemple le sens du 
programme de rénovation thermique des bâtiments municipaux ou la 
poursuite de la rénovation de l’éclairage extérieur et intérieur des bâtiments 
public en dispositif « LED » initié dès 2019.  

Quelques mesures de sobriété et d’efficacité énergétique : 
Abaissement des températures de chauffe  
La Ville baissé les températures dans les locaux en journée à 19°C sauf pour les 
crèches où la température a été maintenue à 21°C. Dans les gymnases la température 
est fixée à 14°C et à 16°C pour les activités douces. Les baisses sont limitées (de 0.5° 
à 1°) dans les établissements du CCAS, en raison du public accueilli. 
 
Principales mesures mises en place par la ville : 

 Baisse de la température des locaux inoccupés (congés, nuits) et adapter 
la température de chauffe aux usages (bureaux, salle de réunion…).  

 Rationalisation de l’eau chaude dans les sanitaires. 
 Réduction de la période de chauffe. 
 Déploiement de sondes de contrôle et d'un protocole de gestion des 

anomalies de température. 
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Il est nécessaire de contrôler les températures réelles dans les bâtiments 
municipaux et ainsi mieux ajuster le chauffage à la réalité des besoins. 

 

 

 

 

 

Plan de rénovation thermique des bâtiments municipaux 

La municipalité intégrera lors des travaux de rénovation les contraintes énergétiques 
dans les appels d’offres qu’elle lancera. 

La commune se lance dans la réalisation de diagnostics thermiques des principaux 
bâtiments municipaux, et surtout parmi les plus énergivores (audit en cours depuis 
novembre 2022). 

Renforcer la sobriété numérique 

 Expérimentation d’une augmentation progressive de la température des salles 
informatiques afin de limiter la climatisation nécessaire pour refroidir les 
serveurs. 

 Rationalisation de la gestion des outils informatiques : paramètres de gestion 
de l’alimentation, luminosité des écrans, absence d’animation en cas de veille. 

 Mise en place d'une extinction automatique des ordinateurs et des écrans la 
nuit. 

Repenser l’organisation des services municipaux 

Réflexion autour du télétravail 

Une réflexion est menée autour du télétravail afin de permettre un bénéfice 
environnemental (et non un simple report des consommations).  

 

Réflexion autour de la rationalisation de l’occupation des locaux 

Au-delà du télétravail, une réflexion globale autour de la rationalisation et l’optimisation 
des locaux est menée afin de réduire les volumes à chauffer. 

 

Réflexion autour des usages 

Mise en place d’ambassadeurs au sein des équipements de la ville pour communiquer 
et sensibiliser aux bons gestes tendant à plus de sobriété. 
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Réduction de la flotte municipale de véhicules légers 

 Réduction de la flotte de véhicules légers et utilitaires légers thermiques via le 
non-remplacement à l’identique de ces véhicules en fin de vie.  

 Mise à disposition de vélos à assistance électrique (VAE) pour favoriser les 
circulations douces et actives. 

 Mise en place de formation à l’éco-conduite pour les chauffeurs (gain non 
négligeable sur la consommation du véhicule). 

 Encouragement au covoiturage des agents pour les déplacements en ville, de 
service à service. 

Optimisation des périodes de charge des véhicules électriques 

Optimisation du chargement des batteries de la flotte de véhicules électriques pendant 
les périodes creuses et notamment la nuit, dans le but de contribuer à l'équilibre du 
réseau électrique. 

Lutter contre la précarité énergétique 

 Accompagnement par le CCAS des personnes en situation de précarité 
énergétique. 

 Exonération de taxe foncière pour encourager la rénovation thermique. 
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VI. Les projets d’investissements 
Le Plan Pluriannuel d’Investissements proposé est un des reflets de la politique budgétaire qui 
traduit l’engagement fort de la commune pour les années à venir 

 Consolider le Patrimoine communal et les nouveaux projets. 
 Assurer et améliorer l’accueil des écoliers Saviniens et des enfants en bas âge. 
 Préserver et embellir le cadre de vie. 
 Rénover et adapter les structures sportives aux usagers. 
 Construire un nouveau centre culturel. 
 Garantir la sécurité des habitants. 

 

Pour l’année 2023, la répartition des dépenses d’équipement serait la suivante : 

Secteur Total k€ 
% par 

secteur 

 

Patrimoine bâti 2 289 k€ 26,11% 

Education 1 511 k€ 17,24% 

Cadre de vie 1 494 k€ 17,04% 

Urbanisme 1 221 k€ 13,93% 

Sport 773 k€ 8,81% 

Culture 618 k€ 7,05% 

ANRU 445 k€ 5,08% 

Administration 255 k€ 2,91% 

Sécurité 103 k€ 1,18% 

Social 58 k€ 0,66% 

Total général 8 768 k€ 100,00% 

 

total par secteur des projets pour 2023 - 

Mise en avant des projets les plus significatifs
Total k€ % par secteur

total par secteur des projets pour 2023 - 

Mise en avant des projets les plus significatifs
Total k€ % par secteur

MAISON DES ASSOCIATIONS 1 511 CINEMA / CENTRE CULTUREL 585

ADAP 2023 BATIMENTS COMMUNAUX 200 NUMERISATION DES ARCHIVES 30

Total secteur Patrimoine Bâti 2 289 26,11% Total du secteur Culture 618 7,05%

RESTRUCTURATION GROUPE SCOLAIRE BUISSON 1 120 ANRU - aménageur (EPT) 400

EXTENSION ECOLE 107 ANRU - CRECHE GRAND VAUX 45

CRECHE IMMOBEL TVX 95 Total du secteur ANRU 445 5,08%

total du secteur Education 1 511 17,24% LOGICIEL DES SERVICES 107

PARKING STADE 600 DIVERS TRAVAUX BATIMENT ADMINISTRATIF 50

COURS OASIS 165 MATERIEL INFORMATIQUE - BUREAUTIQUE DES SERVICES 45

CIMETIERE CHAMPAGNE ALLEES 150 MOBILIER DES SERVICES 26

BUDGET PARTICIPATIF 100 Total du secteur administration 255 2,91%

CIRCULATION ET STATIONNEMENT 100 PARCOURS CYBERSECURITE 50

Total du secteur Cadre de vie 1 494 17,04% EQUIPEMENT BOUCLIER SECURITE 20

MAISON CHATEAUBRIAND ACQUISITION (crèche) 750 MATERIEL TELECOM - RESEAU 14

TERRAIN FERME CHAMPAGNE 340 Total du secteur sécurité 103 1,18%

Total du secteur urbanisme 1 221 13,93% ACQUISITION DE VEHICULES 40

REHABILITATION VESTIAIRES RUGBY 600 MATERIEL INFORMATIQUE - BUREAUTIQUE DES SERVICES 8

REAMENAGEMENT PARC DES SPORTS - étude 60 total du secteur Social 58 0,66%

Total du secteur Sport 773 8,81%

5,08%

2,59%

0,95%

0,54%

7,01%19,52%

15,08%

12,72%

12,43%

7,53%



 

 
 

 Page 59 - Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 – Savigny-sur-Orge  

Deux projets structurants déclinés en Autorisations de Programme et Crédits de Paiement 
(APCP) arrivent à terme en 2023. 

La procédure APCP, pour les crédits de la section d‘investissement, est une dérogation à ce 
principe de l’annualité budgétaire. Cette procédure vise à planifier la mise en œuvre 
d’investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et logistique, en respectant 
les règles d’engagements. 

 APCP nommée BUISSON :  

Evolution et suivi du réalisé de l’APCP pour l’école Ferdinand Buisson 

 

 

 APCP nommée MAISON DES ASSOCIATIONS SPORTIVES :  

Evolution et suivi du réalisé de l’APCP pour la création de la Maison des Associations 
Sportives 

 

 

 

AP/CP Buisson 2019 2020 2021 2022 2023 total

Ouverture + CP 2019 3 000 000 €  4 870 000 €  2 960 000 €  70 000 €      10 900 000 € 

Révision AP (montant)

+ ajustement CP 2020 à 2022 (après CA 2019)
1 003 168 €  3 150 000 €  6 880 000 €  3 466 832 €  14 500 000 € 

Ajustement CP 2020 à 2022 (après CA 2020) 1 003 168 €  2 802 743 €  7 153 000 €  3 541 088 €  14 500 000 € 

Révision AP (montant)

+ ajustement CP 2022 (estimation avant CA 2021)
1 003 168 €  2 802 743 €  6 355 809 €  5 388 279 €  15 550 000 € 

Ajustement CP 2023 (estimation avant CA 2022) 1 003 168 €  2 802 743 €  6 355 809 €  4 268 075 €  1 120 204 € 15 550 000 € 

AP/CP Maison des associations 2020 2021 2022 2023 Total

Ouverture + CP 2020 1 500 000 €  400 000 €    1 900 000 € 

Révision AP (montant et durée)

+ ajustement CP 2021 à 2022 (après CA 2020)
13 030 €       1 400 000 €  814 340 €    2 227 370 € 

Révision AP (montant et durée) + ajustement CP 2022 

(estimation avant CA 2021)
13 030 €       34 471 €       1 694 000 €  858 499 €   2 600 000 € 

Ajustement CP 2023 (estimation avant CA 2022) 13 030 €       34 471 €       1 191 098 €  1 361 402 € 2 600 000 € 
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VII. La programmation pluriannuelle des 
investissements relève plusieurs défis 

Quelques projets significatifs :  

 La culture à Savigny est présente dans le PPI à travers un projet de centre culturel 
maintenant que le rachat du cinéma et des boxes a été mené à bien.  
Plusieurs millions d’euros sont déjà fléchées dans le PPI à cet effet dans l’attente du 
résultat des études. 
 

 Dans le cadre du projet de renouvellement urbain de Grand-vaux, les discussions avec 
l’ANRU et l’aménageur récemment choisi ont pour objectif l’allégement des contraintes 
financières pour la commune. 
 

 Dans le projet de la mandature une place est faite entre autres à la remise aux normes 
et à l’isolation des bâtiments et équipements sportifs. Tous les nouveaux projets sont 
travaillés dans l’objectif de la sobriété énergétique et la recherche de dispositif de 
financement liés. 
 

 L’acquisition d’un local dès 2023 pour permettre l’aménagement d’une crèche pour un 
budget estimé à 1 650 000 € permettra de répondre aux nombreuses demandes pour 
ce mode de garde. 
 

 Les budgets 2023 à 2025 prévoient annuellement une enveloppe de 100 000 € (soit 
300 000 € sur la période) pour des acquisitions de fonds de commerces et de reprises 
de baux afin de mettre en œuvre si besoin le périmètre de sauvegarde. 
 

 Dans la continuité des crédits affectés, depuis 2019, aux investissements fléchés pour 
les budgets participatifs, le budget prend en compte cette enveloppe de 100 000€ pour 
2023 et les exercices suivants, soient 300 000€ à horizon 2025. Cet engagement 
s’inscrit dans la volonté de continuer à renforcer la démocratie locale en permettant 
aux Saviniens d’être au cœur des décisions de leur environnement. 
 

 Toujours en prévision de l’arrivée de nouveaux habitants et donc de nouvelles familles, 
comme le budget 2022, des crédits pour des extensions d’écoles, que ce soient en 
études ou en travaux sont prévus. A terme, le budget de la commune représente pour 
les écoles plus de 4 000 000€ (hors écoles à Grand-vaux, dont les extensions sont 
prévues dans le cadre du projet de renouvellement urbain).  
 

 La préservation du cadre de vie et de son embellissement de la commune ont une 
place de près de 350 000€ au sein du programme. S’y ajoute, entre autres, la création 
d’ilots de fraîcheur ( type cours « Oasis » ) dans les écoles de la ville pour 150 000€ 
annuel. 
 

 L’amélioration du plan de circulation et de stationnement sur la commune commence 
par une étude dès 2023 pour aboutir à des préconisations et des travaux à initier.  
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Section d’investissement - Projections 2023 – 2025 
 

Analyse financière prospective 

 

En K€ 2023 2024 2025

Epargne Brute 3 778 3 811 3 879

16- Annuités de dettes en capital 3 465 3 390 3 334

Epargne disponible 313 421 545

FCTVA 1 180 1 690 750

Taxe d'aménagement 300 500 500

Subventions 1 469 0 2 831

Autres recettes 1 564 0 0

Total des recettes d'investissement 4 513 2 190 4 081

Dépenses d'équipement Hors PPI 2 587 2 500 2 500

Dépenses d'équipement inscrit au PPI 7 714 2 074 14 256

Besoin de financement -5 787 -2 384 -12 675

16- Emprunts 0 2 000 12 100

Résultat de l'exercice -5 474 37 -30

Résultat antérieur 8 478 3 004 3 041

Fonds de roulement 3 004 3 041 3 011

Capital restant dû au 1er janvier 25 971 22 506 21 116

Capital restant dû au 31 décembre 22 506 21 116 29 882
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 Partie 4 : La régie municipale de transport 
 

 

 

Partie 4 :  
La régie municipale 

de transport 
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VIII. Bilan de la régie municipale de transport  
 

Les opérations financières et comptables liées à la régie transport sont comptabilisés dans un budget annexe de la Ville. 
Compte tenu de la nature des activités, ce budget est principalement marqué par des opérations de fonctionnement.  
 
L’évolution 2017-2022 des dépenses et des recettes d’exploitation. 

 

En K€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 est. 2018 2019 2020 2021 2022 est.
Charges à caractère général 59 75 72 66 75 89 16 -3 -6 9 14

Charges de personnel 315 330 371 346 375 390 15 40 -24 29 15

Autres charges de gestion courante 47 34 0 1 0 0 -13 -34 1 -1 0

Dépenses de gestion courante 421 440 443 413 450 480 19 3 -30 37 30
Charges exceptionnelles 0 12 170 0 0 12 -12 170

Dépenses réelles de exploitation 421 440 443 425 450 649 19 3 -18 25 199
Dépenses d'ordre 71 61 93 93 74 72 -9 31 0 -19 -2

Dépenses totales d'exploitation 492 501 536 517 523 721 9 34 -18 6 198

Dépenses réelles d'exploitation retraitées 421 440 443 425 450 649 19 3 -18 25 199

Dotations et participations 354 450 485 454 504 661 96 35 -31 50 156

Recettes de gestion courante 354 450 485 454 504 661 96 35 -31 50 156
Produits exceptionnels 45 1 6 0 -45 1 -1 6 -6

Recettes réelles d'exploitation 399 450 486 454 510 661 51 36 -32 56 151
Recettes d'ordre 43 30 55 55 55 55 -13 25 0 0 0

Recettes totales d'exploitation 442 480 541 509 565 716 37 61 -32 56 151

Reports N-1 92 41 20 11 2 44 -51 -21 -9 -8 42

Résultat d'exploitation 42 20 25 2 44 39 -23 6 -23 42 -5

Evolution constatée 2017-2022 Evolution en volume
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L’évolution 2017-2022 des dépenses et des recettes d’investissement.  

 

En 2022 en section d’investissement l’achat d’un car pour renouveler la flotte a été réalisé sans besoin de subvention complémentaire mais en 
mobilisant les crédits disponibles à l’occasion des écritures d’ordres d’amortissement liées aux dépenses et aux recettes engagées 
précédemment.  

Par ailleurs, ce budget n’intègre aucun recours à l’emprunt aucune opération financière n’est donc comptabilisée sur ce budget.  

La réduction de l’épargne depuis 2019 résulte d’une réduction des recettes de -0.4% par an en moyenne conjointement à une croissance de 
+2.4% des dépenses de fonctionnement. La croissance de ces dernières est principalement expliquée par une augmentation de +5.1% des 
charges à caractère général et de +1.9% par an en moyenne des charges de personnel depuis 2019.  

 

 

  

 

En K€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 est. 2018 2019 2020 2021 2022 est.
Dépenses d'équipement brut 7 314 0 0 16 94 308 -314 0 16 77

Dépenses réelles d'investissement 7 314 0 0 16 94 308 -314 0 16 77
Dépenses d'ordre d'investissement 43 30 55 55 55 55 -13 25 0 0 0

Dépenses totales d'investissement 50 345 55 55 72 149 295 -289 0 16 77

Subventions d'équipement 250 0 0 0 0 250 -250 0 0 0

Recettes réelles d'investissement 0 250 0 0 0 0 250 -250 0 0 0
Recettes d'ordre (040) 71 61 93 93 74 72 -9 31 0 -19 -2

Recettes totales d'investissement 71 311 93 93 74 72 241 -219 0 -19 -2

Reports N-1 83 103 70 107 145 147 21 -33 38 38 2

Résultat d'investissement 103 70 107 145 147 70 -33 38 38 2 -77

Evolution en volumeEvolution 2017-2022
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IX. Perspectives de la régie municipale de transport. 
 

Les dépenses et recettes d’exploitation vont subir une hausse limitée structurellement mais 
l’évolution sera essentiellement liée aux effets conjoncturels  

 Augmentation des prix sur les matières premières. 
 Augmentation des coûts de ressources Humaines liés à l’évolution du point d’indice 

sur une année pleine. 
 Stagnation des aides Ile de France mobilité suite à la mise en place de la nouvelle 

convention septembre 2022 – juin 2026. 

L’équilibre de la régie est assuré en dernier ressort par la subvention de la ville. 

Pour la section d’investissement, les principales recettes viennent de la dotation aux 
amortissements. 

Il n’y a pas de projet d’investissement en dehors de l’entretien du parc des cars existants. 
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Définition de certains SIGLES 

 

AP/CP Autorisation de Programme / Crédit de paiement 

ADAP  Agenda d’accessibilité programmée 

AMF Autorité des marchés financiers 

BP/BS Budget primitif/Budget supplémentaire 

BPI Budget prévisionnel d’investissement 

BPI Banque publique d’investissement 

CET (CVAE+CFE) Contribution économique territoriale 

CFE Cotisation foncière des entreprises  

CGCT  Code général des collectivités territoriales 

CNAS Centre national d’action sociale 

CVAE Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

DETR Dotation d’équipement des territoires ruraux 

DGF Dotation globale de fonctionnement 

DGFIP Direction générale des finances publiques 

DRF Dépenses Réelles de fonctionnement 

DSID Dotation de soutien à l’investissement des départements 

DSIL  Dotation de soutien à l’investissement local 

DSR Dotation de solidarité rurale 

DSU Dotation de solidarité urbaine 

DPV Dotation politique de la ville 

EPCI Établissements publics de coopération intercommunale 

FCTVA Fonds de compensation pour la TVA 

FSRIDF Fonds de solidarité Ile de France 

GVT Glissement Vieillesse Technicité 

LFPF Loi de programmation des finances publiques 

MGP Métropole du grand Paris 

NOTRe Nouvelle organisation territoriale de la république 

PLF Projet de loi de finances 

PPCR Parcours professionnel carrières et rémunérations 

RRF Recettes Réelles de Fonctionnement 

ROB Rapport d’orientation budgétaire 

TCCFE Taxe locale sur la consommation finale d’électricité 

TDCFE Taxe départementale sur la consommation d’électricité 

TFPB Taxe foncière sur les propriétés bâties 

TH Taxe d’habitation 

TICFE Taxe intérieure sur la consommation d’électricité 

USD US dollar 

 


